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u•il s•agisse de lutte contre les exclusions, d•ac-
tion pour l•accès à la santé, à l•éducation, à la cul-
ture, à l•emploi..., l•économie sociale est avant
tout appréhendée à travers les prises de position

sociales et politiques des grands acteurs associatifs, coopé-
ratifs et mutualistes qui la composent. 

Pour autant, nombre d•associations, de coopératives et de
mutuelles recourent à l•emploi salarié aÞn de développer
leurs activités, de mieux répondre à la demande sociale et
de satisfaire les exigences de qualité de leurs adhérents,
usagers, clients ou sociétaires.

Les premiers syndicats employeurs de l•économie sociale
sont nés après la Seconde Guerre mondiale, quand le déve-
loppement du salariat a exigé que les relations profession-
nelles s•organisent dans le cadre d•accords collectifs ou des
«constitutions de branche» que sont les conventions col-
lectives.

De nombreux secteurs professionnels se sont structurés
depuis, tels que l•animation, l•aide à domicile, l•accompa-
gnement social des jeunes ou le développement social
local. Des conventions collectives évoluent ! celle de la
mutualité en 2000, celle des foyers de jeunes travailleurs
en 2002 !, d•autres naissent comme celle des Missions
locales et PAIO en 2001 ou celle du sport en 2005.

Les syndicats employeurs sont-ils de simples «outils» au
service des besoins gestionnaires des associations, des
coopératives et des mutuelles ? Sont-ils porteurs de
«valeurs»? À quels enjeux sont-ils confrontés en matière
d•emploi, de formation professionnelle ou de dialogue
social?

La vocation de ce livret est d•apporter les premiers élé-
ments de réponse à ces questions par une série d•en-
tretiens réalisés avec les représentants des syndicats et
fédérations employeurs membres de l•USGERES. Sans
prétendre offrir «une» histoire de ces organisations, le
livret met cependant en valeur « les » histoires et les
points de vue des adhérents de l•Union. Le Crédit
coopératif et l•UNIOPSS, qui figurent au nombre des
membres fondateurs de l•USGERES, sont également
présentés.

Les organisations rassemblées par l•USGERESreprésentent
tout ou partie des syndicats employeurs d•une quinzaine
de secteurs professionnels. Ces employeurs négocient les
accords ou conventions de l•aide à domicile, de l•anima-
tion, des centres sociaux et socioculturels, des branches

dont relèvent les entreprises de la coopération de produc-
tion, des foyers de jeunes travailleurs, du logement social,
des Missions locales et PAIO, de la mutualité, de la radio-
diffusion, du sport, du tourisme social et familial"

Tous ces secteurs professionnels défendent l•idée d•une
singularité des rapports sociaux dans l•économie sociale et
s•organisent pour répondre aux déÞs qui les attendent : ils
créent des structures communes de négociation, réßéchis-
sent aux modalités d•un dialogue social territorial, tra-
vaillent sur les conditions dans lesquelles favoriser
l•évolution professionnelle des salariés pour qualiÞer leurs
activités. Tous soulignent la nécessité de former les diri-
geants bénévoles et de développer une culture employeur
assumée comme telle.

Pour l•USGERES, c•est à travers leur organisation et leur
action collectives ! interprofessionnelles ! que les
employeurs de l•économie sociale pourront innover aÞn de
répondre à leurs déÞs communs.

Dans ce livret, chaque organisation s•exprime sur le syn-
dicalisme employeur qu•elle pratique ou appelle de ses
v#ux. Certaines évoquent la perspective d•une organisa-
tion «confédérale». Toutes aspirent à une reconnaissance
collective.

Cette démarche s•inscrit dans le temps et c•est à travers
leur rassemblement progressif que les différents acteurs
doivent trouver les voies de leur complémentarité. 

Le syndicalisme employeur dansl•économie sociale est une
réalité. À quand un syndicalisme employeur del•économie
sociale? Les entretiens qui suivent apportent un témoignage
sur des évolutions à suivre"

Bonne lecture $

NB : Ce livret a fait l!objet d!une première édition en 2004, pour
accompagner les débats du colloque que l!USGERESorganisait cette
année-là sur le thème de la représentativité des employeurs de l!éco-
nomie sociale. Sa réédition en 2006 répond au besoin d!actualiser
son contenu, en faisant toute sa place au secteur du sport. Une
rubrique spéciÞque lui est donc consacrée, qui présente les syndi-
cats employeurs représentatifs de la branche, le Conseil national des
employeurs associatifs (CNEA) et le Conseil social du mouvement
sportif (COSMOS), membres de l!USGERESet signataires de la toute
récente convention collective du sport. Cette nouvelle partie pré-
sente par ailleurs les organisations professionnelles du football ama-
teur (l!U2C2F) et du Golf (GFGA) également adhérentes de
l!USGERES.
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L'Usgeres
L•USGERESagit pour la reconnaissance d•un mouve-
ment d•employeurs propre à l•économie sociale, aÞn
que ces employeurs soient reconnus collectivement
comme partenaire social à part entière, à travers leur
représentation interprofessionnelle.

Ses membres se sont donnés quatre grandes missions:

 Fédérer les représentations d•employeurs reven-
diquant leur appartenance à l•économie sociale en
leur offrant un lieu d•échanges, de coordination et
d•action concertée sur toutes les questions relatives
à la vie de leurs entreprises.

 Exprimer les positions, les besoins et les préoc-
cupations de ses organisations membres pour agir
dans leur intérêt commun et peser du poids de son
organisation collective.

 Représenter les employeurs de l•économie
sociale, particulièrement auprès des pouvoirs
publics et des confédérations syndicales, afin de
promouvoir leurs propositions et de faire valoir les
particularités des modes d•entrepreneuriat
propres à l•économie sociale.

 Participer en tant que partenaire social à la ges-
tion des organes paritaires et à l•ensemble des ins-
tances de consultation, de concertation et de
négociation liées au dialogue social national.

L•USGERESregroupe 23 organisations d•employeurs
et groupements associatifs, coopératifs et mutualistes.

Ses organisations membres agissent dans plus de
12branches professionnelles et secteurs d•activités :
aide à domicile, animation, centres sociaux et socio-
culturels, coopération de production, coopération
bancaire, foyers de jeunes travailleurs, logement
social, Missions locales et PAIO, Mutualité, radio-
diffusion, secteur social et médico-social, sport, tou-
risme social et familial.

>>
une Union pour les employeurs

Ses syndicats et f!d!rations employeurs sont :

 Pour la Mutualit!

L•UGEM Union des Groupements 
d•Employeurs Mutualistes
17, avenue Victor Hugo, 75016 Paris
Tél. 01 53 64 53 40 - www.ugem.net

 Pour la Coop!ration

La CGSCOP Confédération Générale des SCOP
37, rue Jean Leclaire, 75017 Paris 
Tél. 01 44 85 47 00 - www.scop.coop

 Pour les Associations du secteur sanitaire 
et social

ADESSA Le Réseau des associations d•aide à domicile
3, rue de Nancy, 75010 Paris 
Tél. 01 44 52 82 82 
www.federation-adessa.org

A DOMICILE - Fédération Nationale 
(nouvelle fédération issue du rapprochement de
la FNAID et de l•UNACSS) 
80, rue de la Roquette, 75011 Paris
Tél. 01 49 23 75 50 

La FNAAFP/CSF Fédération Nationale des Associations de l•Aide 
Familiale Populaire ! membre de la 
Confédération Syndicale des Familles
53, rue Riquet, 75019 Paris 
Tél. 01 44 89 86 86 - www.csfriquet.org

Les PACT-ARIM Fédération Nationale des centres pour la 
Protection, l•Amélioration et la  Conservation 
de l•habitat et Associations pour la 
Restauration  Immobilière 
27, rue de la Rochefoucauld, 75009 Paris 
Tél. 01 42 81 97 75 - www.pact-arim.org

L•UNADMR Union Nationale des Associations du 
service à Domicile
184, rue du Faubourg Saint-Denis, 75010 Paris 
Tél. 01 44 65 55 55 - www.admr.org

L•UNA Union Nationale des Associations 
de Soins et Services à Domicile
108-110, rue de Saint-Maur, 75011 Paris 
Tél. 01 49 23 82 58 - www.una.fr



>>

Le SNALESS Syndicat National des Associations 
Laïques Employeurs du Secteur Sanitaire, 
Social, Médico-Éducatif et Médico-Social
80, boulevard de Reuilly, 75012 Paris
Tél. 01 40 47 77 79 - www.snaless.org

 Pour les Associations de l'animation,
de l'!ducation permanente, du d!veloppement
social, culturel et sportif

Le CoSMoS Conseil Social du Mouvement Sportif
Maison du Sport français
1, avenue Pierre de Coubertin, 
75640 Paris Cedex 13 
Tél. 01 40 78 29 56 - www.cosmos.asso.fr

Le GFGA Groupement Français des Golfs 
Associatifs
68, rue Anatole France, 92300 Levallois-
Perret ! Tél. 01 41 49 77 20

Le SADCS Syndicat des Associations de 
Développement Culturel et Social
Membre du CNEA (Conseil National des 
Employeurs Associatifs)
Espace Condorcet, 
88, rue Marcel Bourdarias, BP 81
94142 Alfortville Cedex
Tél. 01 41 79 59 59

Le SATPS Syndicat des Associations de Tourisme, 
de Promotion Sociale, de vacances et de 
loisirs
1, impasse des Dalhias Grand Charmont, 
25200 Montbéliard ! Tél. 03 81 94 33 44

Le SNAECSO Syndicat National d•Associations 
Employeurs de personnels au service des 
Centres Sociaux et Socio-Culturels
18-22, avenue Eugène Thomas
94276 Le Kremlin-Bicêtre Cedex 
Tél. 01 58 46 13 43 - www.snaecso.com

Le SNEFA Syndicat National des Employeurs de la 
Formation et de l•Animation
Membre du CNEA (Conseil National 
des Employeurs Associatifs)
10, quai de la Charente, 75019 Paris
Tél. 01 44 72 45 35

Le SNEFOS-JT Syndicat National des Employeurs pour 
les Foyers et Services de Jeunes Travailleurs
14, passage Dubail, 75010 Paris
Tél. 01 46 07 51 61

Le SNOGAEC Syndicat National des Organisations 
Gestionnaires d•Activités Éducatives et 
Culturelles
Membre du CNEA (Conseil National 
des Employeurs Associatifs)
Espace Condorcet, 
88 rue Marcel Bourdarias, BP 81
94142 Alfortville Cedex
Tél. 01 41 79 59 59

Le SNRL Syndicat National des Radios Libres
Tour Pleyel, 153, bd Anatole France 
93200 Saint-Denis
Tél. 04 91 55 56 85 - www.snrl.org

L•U2C2F Union des Clubs des Championnats Français 
de Football
4, place Félix Eboué, Centre Daumesnil
75012 Paris ! Tél. 01 69 11 22 44

L•UNML Union Nationale des Missions Locales, PAIO, 
et Organismes d•Insertion Sociale et 
Professionnelle
61, rue Pierre Cazeneuve, 
31200 Toulouse
Tél. 05 34 42 23 00

L•UNODESC Union Nationale des Organismes de 
Développement Social, sportif et Culturel
Membre du CNEA (Conseil National 
des Employeurs Associatifs)
Espace Condorcet, 
88, rue Marcel Bourdarias, BP 81
94142 Alfortville Cedex
Tél. 01 41 79 59 59

Ses autres membres sont :
Le Crédit Coopératif

33, rue des Trois Fontanot, BP 211,  
92002 Nanterre Cedex 

Tél. 01 47 24 86 64 - www.credit-cooperatif.fr

L•UNIOPSS Union Nationale Interfédérale des 
%uvres et Organismes Privés Sanitaires 
et Sociaux
133, rue Saint-Maur, 75541 Paris Cedex 11 
Tél. 01 53 36 35 30 - www.uniopss.asso.fr

de l'!conomie sociale
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Plus d'un Fran!ais sur deux est prot"g" par une
mutuelle sant". Assise sur plus de 150 ans
d'histoire, la mutualit" est confront"e aujour-
d'hui # plusieurs d"®s qui lui imposent de pro-
fondes mutations.

Un acteur historique de la solidarit!
Les activités des mutuelles se structurent autour de 4 compé-
tences : les remboursements complémentaires de l•assurance
maladie ; la prévoyance ; les soins et l•action culturelle et
sociale dans 2000 établissements ; la prévention en matière
de santé.

La mutualité française protège 38 millions de personnes à tra-
vers 3000 mutuelles. Un ensemble qui compte 55 000 sala-
riés au service des valeurs de l•économie sociale : solidarité
et partage.

Les premières mutuelles datent du milieu du XIX e siècle et
elles n•ont cessé de s•adapter aux évolutions de la société. La
création de la Sécurité sociale a transformé leur fonction en
déterminant le montant de la part complémentaire que les
mutuelles remboursent à leurs adhérents sur leurs dépenses
de santé. Ce poids des politiques publiques est également res-
senti par les établissements sanitaires et sociaux mutualistes
dont les budgets sont encadrés.

#volutions concurrentielles et juridiques
Phénomène de fond, la poussée du secteur privé dans l•as-
surance à la personne est venue imposer une concurrence forte
aux mutuelles qui ont dû réaliser des gains de productivité, en
s•appuyant notamment sur l•informatisation. Ces efforts de
productivité et de modernisation, associés à la nécessité d•une
approche plus commerciale, centrée sur la qualité du service,
conduisent aujourd•hui à mettre l•accent sur la formation du
personnel et l•évolution des métiers.

À cela, s•ajoutent, depuis 2000, les conséquences de l•évolu-
tion juridique résultant du nouveau Code de la mutualité.
Celui-ci impose notamment la séparation Þnancière des acti-
vités d•assurance complémentaire et des activités sanitaires
et sociales, ainsi que des niveaux de réserves obligatoires
beaucoup plus élevés qu•auparavant. Un grand nombre de
petites mutuelles (certaines n•ont pas plus de deux salariés et
fonctionnent essentiellement avec des bénévoles) n•étant  plus
en conformité avec ces nouvelles obligations, un vaste mou-
vement de fusions s•est engagé qui pose le problème de la
reconversion de nombreux salariés.

Des m!tiers en pleine mutation
Face à ces contraintes, il a fallu passer d•une logique de trai-
tement de prestations à une logique de service, moins axée sur
des postes administratifs que commerciaux ou liés au déve-
loppement de réseaux de services aux adhérents. La création
d•un observatoire des métiers, la mise en place de formations
adaptées et de procédures de reconversion font notamment
que la mutualité évolue sans en faire payer de coût social à
ses salariés.

Une nouvelle convention collective a été signée pour l•en-
semble des activités du Livre II du Code de la mutualité (assu-
rance mutuelle) et une partie du Livre III (activités sanitaires
et sociales). Elle tient compte de la démarche qualité, à
l•#uvre dans le mouvement, et permet plus de souplesse avec
une gestion plus individualisée des parcours. Prochaine étape,
la négociation de la nouvelle convention collective pour les
autres activités relevant du secteur III. Un nouveau déÞpour
les mutuelles actuellement fortement sollicitées dans leur
fonction d•employeurs.

Quels ont !t! les enjeux qui ont pr!sid! " la
cr!ation de l'U GEM?
L•Union des groupements d•employeurs mutualistes naît en
1999, d•une volonté commune de deux structures préexis-
tantes, le Comité d•entente des organismes mutualistes
(CEOM) et l•association des employeurs mutualistes (ADEM).
L•objectif de cette création était de structurer la représenta-
tion des employeurs pour négocier la convention collective
nationale qui a Þnalement été signée en janvier 2000. L•UGEM

est juridiquement une structure loi 1901 à laquelle adhèrent
les mutuelles, mais il s•agit d•un véritable syndicat, doté de

ª
Entretien avec¼
Christine Di Costanzo, d!l!gu!e
g!n!rale

Union des groupements
d'employeurs mutualistes
(UGEM)
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réels moyens en termes de représenta-
tion, d•assises logistiques et de coordi-
nation. 

Comment cela se traduit-il
« sur le terrain » ?
L•UGEM a depuis un an décentralisé son
organisation: nous avons créé des relais
de proximité en région (Ile-de-France,
Sud-Est, Nord sont les régions qui ras-
semblent la majorité des mutuelles
adhérentes). Ces relais reposent sur
l•engagement de professionnels locaux
dont la mission est de faciliter la
concertation et les échanges entre les
adhérents.

Quel panorama de l'emploi
mutualiste pouvez-vous 
dresser ?
La branche s•est dotée d•un observa-
toire des métiers qui nous permet d•af-
finer l•analyse. L•effectif moyen des
mutuelles adhérentes est de 80 salariés.
Mais la moyenne recouvre d•énormes
disparités : nous avons, même si leur
nombre tend à diminuer, des structures
fonctionnant avec 2 salariés (et un très
fort investissement bénévole) et des
entreprises de 4 000 employés. Les
modalités et les enjeux du dialogue
social sont naturellement fort différents:
d•un côté, pas de représentants syndi-
caux, de l•autre des implantations syn-
dicales fortes"

L•autre caractéristique de l•emploi
mutualiste est sa très forte féminisation
avec 78 & de salariées. De même, la
part de l•emploi à temps partiel est
importante.

La moyenne d•âge est de plus de 40 ans
et l•ancienneté moyenne de 15 ans.
C•est une spécificité à prendre en
compte lorsque l•on considère les

enjeux de formation, les impératifs de
réorientation, de reclassement"

Comment cela se traduit-il
dans les politiques de 
formation ?
La formation est fortement déterminée
par les évolutions en cours dans le sec-
teur : nette distinction entre les activités
de complémentaire santé et celles rele-
vant du sanitaire et social ; concentra-
tion des mutuelles ; renforcement de la
qualité du service rendu ; mutations
technologiques.

Les principaux axes de formation
concernent : 

- L•appropriation des outils informa-
tiques : la gestion des flux d•informa-
tions, rendue plus complexe et qui doit
atteindre au fort niveau de performance,
bien au delà de la simple compilation de
données.

- Le souci du service à l•adhérent
« client » : des formations relevant du
commercial stricto sensu(sédentaire ou
itinérant), mais aussi des sessions sur
des plateformes d•accueil, le service
après vente, le marketing"

- La formation des dirigeants de
mutuelles sur les procédures de contrôle
de gestion, sur la gestion des risques"

-La mise en place de processus qualité
(mais il ne s•agit pas de certification
ISO).

Comment la convention col-
lective r!cemment n!goci!e
prend-elle en compte ces 
!volutions ?
L•ancienne convention collective natio-
nale (CCN) fixait une liste de métiers,
chacun renvoyant à des tâches déÞnies.
À chacun étaient attachés un coefÞcient

et un salaire. La mobilité, l•avancement
étaient régis de façon mécanique par
l•«ancienneté». La nouvelle CCN est le
fruit d•une très large réßexion des par-
tenaires sociaux. Pour chaque poste,
nous avons élaboré des critères de com-
pétences, de technicité, d•autonomie, de
contribution au fonctionnement de l•en-
treprise. Ces critères dressent un
barème de points déterminant un coef-
ficient, sur lequel sont adossés les
barèmes salariaux. La mobilité, la pro-
gression de rémunération sont désor-
mais évaluées lors des entretiens
annuels. Nous sommes passés d•une
grille rigide à plus d•autonomie et à une
gestion plus individualisée des par-
cours. C•est un système autrement plus
exigeant pour l•employeur car il sup-
pose un sérieux travail d•analyse des
ressources humaines et qui suppose des
évolutions culturelles.

Nous avons mis en place fin 2003 un
accord de branche sur l•emploi et la for-
mation. Reste à élaborer une nouvelle
CCN, portant sur les activités du livre III
du Code de la mutualité à « budget
encadré». 

Et quel est l'!tat du dialogue
social ?
Il est permanent. En règle générale, le
dialogue social fonctionne bien dans
l•économie sociale. Il faut que les
mutuelles s•assument encore davantage
en tant qu•employeurs dans un
domaine, la gestion des ressources
humaines, vital pour l•avenir des entre-
prises du secteur et la pérennité des
emplois. C•est une tâche complexe dans
laquelle les dirigeants doivent s•impli-
quer pour apporter une réponse aux
enjeux de demain.
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Les Scop
La CGSCOPest quelque peu atypique dans le
paysage des organisations employeurs de l'"co-
nomie sociale : elle ne repr"sente pas, # pro-
prement parler, un secteur mais une forme
juridique particuli$rement embl"matique, la
SCOP, qui repose sur la participation et l'inves-
tissement des salari"s. Ces SCOP travaillent
dans des domaines d'activit"s aussi diff"rents
que le b%timent, les services, ou encore l'arti-
sanat.

La SCOP: participation et investissement des
salari!s
Les SCOPsont les héritières des associations ouvrières de pro-
duction nées au XIX e siècle. La structure juridique même de
ces entreprises s•appuie sur la démocratie d•entreprise, avec
le principe une personne / une voix et la détention majoritaire
du capital par les salariés.

Concrètement, le résultat des SCOPest réparti en trois parts :
la première alimente la participation salariale (en moyenne
45&) ; la deuxième alimente les réserves impartageables de
l•entreprise (en moyenne 45 &) qui ne peut pas être réin-
corporée dans le capital social, garantissant ainsi un patri-
moine durable et transmissible de générations en
générations ; enfin, la dernière, environ 10& du résultat, sert
à la rémunération du capital social et donc des parts déte-
nues par les salariés.

1994-2004 : 10 ans de croissance
Dans le jeu des quatre grandes familles coopératives - les
coopératives d•usagers, les coopératives d•entrepreneurs et
d•entreprises, les coopératives de salariés que sont les SCOP,
et les banques coopératives - les SCOPreprésentent actuelle-
ment environ 1600 structures et plus de 35000 salariés, soit
1/20e des employés du mouvement coopératif, toutes familles
confondues

Cependant, depuis quatre ans 1000 emplois sont créés chaque
année par des SCOP. Et l•on note 20& de SCOPde plus qu•il
y a 10ans. La croissance actuelle du nombre d•emplois dans
les SCOPest évidemment liée au cycle de création d•entre-
prise qui est lui-même fortement calqué sur les périodes de
chômage. Mais elle est surtout due à la croissance des emplois
dans les SCOPcréées dans les années 1970-1980 dans le sec-
teur tertiaire.

Une pr!dominance du tertiaire
Les services pèsent actuellement 46 & du total des SCOPet
40& des emplois, alors que, traditionnellement, les SCOPont
longtemps eu une culture de la production plutôt que du com-
merce et du marketing. En 2003, ce sont les services qui ont
encore connu la plus forte hausse de leurs effectifs (+6,8&),
un phénomène qui s•explique en partie par une situation par-
ticulièrement adaptée du statut des SCOPà des activités requé-
rant peu de capital et dont la valeur ajoutée repose sur
l•humain. Mais la croissance générale des SCOPrepose éga-
lement sur l•augmentation du nombre de transmission d•en-
treprises de dirigeants à leurs salariés, une mutation
particulièrement visible actuellement dans le secteur du BTP

(1/3 des effectifs).

Quelles sont les origines et les valeurs de la
CGSCOP?
La Confédération générale des SCOP est l•héritière d•un
mouvement qui puise ses origines dans le rassemblement
d•associations ouvrières de production qui, dès 1905,
créaient la chambre consultative des associations ouvrières
de production. 

La Confédération fonctionne comme un réseau fédératif qui
est un levier de défense et de promotion de la formule SCOP.
L•adhésion à la Confédération donne accès aux services natio-
naux et régionaux (il existe actuellement 12 unions régionales)
qui servent d•appuis juridiques, gestionnaires et de formation.
La Confédération a également forgé - ce qui est assez rare -
des outils Þnanciers, notamment de capital-risque, pour par-
ticiper au montage Þnancier de nos entreprises.

Il va sans dire que la CGSCOPdéfend les valeurs qui ont pré-
valu à l•origine de la création des SCOPau XIX e siècle: le fonc-
tionnement démocratique et la détention par les salariés de la
majorité du capital. 

un secteur multi-branches

ª
Entretien avec¼
Michel Porta, d!l!gu! national 
aux ressources humaines

Conf!d!ration g!n!rale des
SCOP(CGSCOP)
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Peut-on d!gager aussi de
grandes lignes concernant les
salari!s du secteur ?
Les salariés des SCOP travaillent dans
des secteurs tellement divers, que leur
proÞl est fonction de leur secteur d•ac-
tivité. On ne retrouve évidemment pas
les mêmes parcours dans la mécanique
de précision que dans le réseau e-toiles
qui s•occupe d•Internet. L•âge moyen
dans les SCOPest très légèrement supé-
rieur à la moyenne nationale. Mais c•est
une question sur laquelle nous sommes
particulièrement vigilants. Le système
de révision coopérative qui permet
d•accompagner régulièrement les SCOP

dans leur évolution nous permet de
suivre la démographie de l•entreprise
qui est un enjeu important. Il semble
cependant que les jeunes qui viennent
au modèle Scop soient attirés par une
plus forte transparence qui favorise la
prise de responsabilité.

Concernant la formation 
professionnelle, quels sont 
les enjeux et les objectifs 
que vous poursuivez ?
La formation continue est une de nos
vocations premières. Il s•agit, pour
nous, de promouvoir les savoirs et les
compétences en travaillant sur la réalité
de la démocratie d•entreprise et de la
décision collégiale. Nos actions de for-
mation sur ce domaine portent sur trois
niveaux : celui du salarié associé, celui
du gestionnaire, membre de l•équipe
gérante (SARL) ou du conseil d•admi-
nistration (SA) et celui du PDG ou du
gérant.

Nous avons ainsi mis en place, depuis
2000, un parcours de formation plu-
riannuel en alternance aÞn de construire
un véritable parcours de professionna-
lisation. Cette formation se clôt par un
bilan professionnel coopératif réalisé
devant un comité qui délivre une certi-

fication d•expérience gestionnaire
coopérative.

Un certain nombre de passerelles orga-
nisées dans le cadre de la VAE (valida-
tion des acquis de l•expérience)
complètent ce dispositif de formation,
notamment pour les cadres dirigeants en
vue de l•obtention de Masters de 1ère

année. Il est également envisagé de créer
des passerelles vers des DUT de gestion
voire des bacs professionnels. L•objectif
poursuivi à terme est de faire recon-
naître cette validation de la réalité de la
pratique entrepreunariale au sein des
SCOPdans le cadre des certiÞcations de
qualification professionnelle interpro-
fessionnelle (CQPI). Une dernière piste
est de proposer également à terme, sur
ce type de management particulier, des
enseignements spécifiques au sein de
certaines formations universitaires.

Quel est l'!tat du dialogue
social au sein des SCOP?
Traditionnellement, l•engagement syn-
dical n•est pas une priorité dans le mou-
vement SCOP. Beaucoup de
coopératives se sont pourtant dévelop-
pées, notamment dans les années 1980,
sur des initiatives syndicales, pour
reprendre des entreprises en difÞculté.
Mais la réalité du terrain coopératif fai-
sait que les syndicats n•apparaissaient
pas forcément nécessaires alors que les
salariés élisent leurs dirigeants. Cette
situation a évolué dans les années 1990
avec la volonté de négocier au niveau
confédéral des accords cadres auxquels
pouvaient souscrire librement les SCOP.

Des accords ont ainsi été conclus en
1993 sur la formation, en 1999 sur la
réduction du temps de travail, qui ont
instauré des comités de suivi paritaires
régionaux (Conseil-Concertation-
Conciliation) et, en 2002, sur l•épargne
salariale, créant notamment des outils
financiers spécifiques aux SCOP, mais
ouverts à toute entreprise.

Depuis mai 2004, la CGSCOP peut
désormais négocier des accords collec-
tifs avec les syndicats dans le respect
des conventions collectives des diffé-
rents secteurs d•activités économiques
dans lesquels interviennent les SCOP.
Cela fait de la CGSCOP un syndicat
employeur multibranches, à l•image par
exemple de ce qui peut se faire pour
l•artisanat. Cela permet un certain
nombre d•innovations en matière de
dialogue social et d•ici la Þn de l•année
devrait être signé un accord collectif
portant création d•un fonds mutualisé
pour financer des formations de ges-
tionnaires. On peut aussi envisager la
création d•autres groupes de suivi pari-
taire à l•image de ceux dédiés à la
réduction du temps de travail et qui
avaient très bien fonctionné en tant
qu•outils souples de médiation.

Selon vous, le syndicalisme
employeur dans l'!conomie
sociale a-t-il des caract!ris-
tiques ? Lesquelles ?
Le syndicalisme employeur de l•écono-
mie sociale repose sur les spéciÞcités de
l•entreprise d•économie sociale. En son
sein, les relations de travail ne sont pas
identiques à celles des autres secteurs.
La relation salariés-employeurs est par-
ticulière. Le salarié y a des impératifs de
mise en #uvre d•un projet collectif qui
a des exigences en termes de déontolo-
gie et de qualité. Des exigences dont les
employeurs de l•économie sociale n•ont
pas toujours imaginé les contreparties.
Cela dit, le fait marquant reste l•affir-
mation et la revendication d•une identité
employeur propre à l•économie sociale,
liée à la nature même des entreprises
concernées, qui sont d•abord des entre-
prises de personnes.

Scop



L'aide # domicile

Selon une "tude de la DRESS, le nombre d'em-
plois d'aide # domicile a doubl" entre 1994
et 1999 pour s'"tablir au-del# des 200 000
aujourd'hui. La croissance des besoins est li"e
# des processus sociaux fondamentaux et de
longue dur"e : augmentation du travail sala-
ri" f"minin n"cessitant l'accompagnement
des t%ches m"nag$res ; meilleure prise en
compte du handicap ; d"veloppement des
« handicaps sociaux » ; augmentation du
nombre de personnes %g"es et politique de
maintien # domicile¼ Qualifier le personnel
dans de vrais m"tiers valoris"s constitue alors
un enjeu central ; avec pour corollaire la ques-
tion du financement.

Beaucoup de femmes employ!es " temps 
partiel et peu qualifi!es
Le secteur comprend plus de 7 000 structures et plus de
200000 salariés. L•emploi dans le secteur est marqué par la
féminisation (99&), un âge moyen élevé (44ans), les temps
partiels (les 3/4 des salariées font moins de 100 heures par
mois). Il faut souligner le très faible niveau de qualification
des salariées du secteur (moins de 15 &), tout en précisant
que, bien qu•aujourd•hui minoritaires dans l•ensemble de
l•aide à domicile, les interventions sociales et éducatives et
les soins inÞrmiers ont un taux de qualiÞcation et de diplôme
élevé.

Des qualifications reconnues et de meilleures
r!mun!rations
Le faible niveau de qualiÞcation et de formation dans le sec-
teur est la conséquence du développement considérable de
l•aide aux personnes âgées à partir des années 1980 qui n•a
cessé de s•accentuer depuis la mise en place de l•APA. Les
politiques d•emploi y ont trouvé un gisement de «petits bou-
lots » pour les personnes en difficulté d•emploi. Pour lutter

contre cet effet d•aubaine, les fédérations et unions n•ont cessé
d•affirmer la nécessaire professionnalisation du secteur par
des formations diplômantes. Pour autant, 1 seul salarié sur 10
est titulaire du DEAVS.

L•accord du 29 mars 2002 signé par la totalité des syndicats
employeurs et salariés du secteur a représenté une avancée
considérable. Il établit en effet des référentiels métiers pré-
cis, de nouveaux diplômes et définit une grille de rémunéra-
tions nettement revalorisée. La VAE constitue également un
outil essentiel et parfaitement adapté à la reconnaissance des
compétences.

Un d!veloppement " financer par les pouvoirs
publics
L•enjeu essentiel réside dans la mise en cohérence des méca-
nismes de Þnancement et de tariÞcation des conseils généraux
et des caisses de Sécurité sociale. Elle est indispensable à la
reconnaissance de la réalité des coûts, à la valorisation des
métiers et au développement des formations. Faute d•une
meilleure attractivité des carrières et des rémunérations, le
recrutement et le renouvellement en forte croissance des per-
sonnels pourraient être compromis dans les prochaines
années. Pallier ce risque constitue précisément l•un des objets
du plan de développement des services à la personne, dans la
mise en #uvre duquel s•investissent pleinement les
Fédérations employeurs de l•aide à domicile.

Vers une branche professionnelle reconnue
Avec la signature de l•ensemble des partenaires sociaux, l•ac-
cord de branche du 29 mars 2002 a constitué un évènement
majeur pour le dialogue social dans le secteur. Il a permis
d•identifier les enjeux clés de la structuration de la branche
professionnelle. Aujourd•hui, les partenaires sociaux sont
engagés dans une harmonisation des différentes conventions
collectives existantes et négocient une convention collective
de branche, aÞn de faire reconnaître leurs spéciÞcités.

NB : Depuis 2006, la FNAID et l!UNACSSse sont rapprochées
pour créer ensemble la fédération A DOMICILE - Fédération
Nationale.

de v!ritables m!tiers 
en pleine croissance
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Quelles sont les origines de 
A DOMICILE?
C'est à partir de 1920 que se créent des
associations d•«aides aux mères» pour

permettre aux femmes de continuer à
assumer leur rôle de mère tout en tra-
vaillant. Le mouvement, inspiré par le
catholicisme social, a pour vocation

d•instaurer une véritable relation d'aide
permettant à la personne de résoudre
par elle-même ses difÞcultés. La fédé-
ration est déclarée en 1927.

La création de la Sécurité sociale et la
politique des CAF entraînent une très
rapide professionnalisation, avec la créa-
tion d'un certiÞcat de travailleuse fami-

ª
Pourquoi avoir cr!! Adessa en
2002?
Adessa est la Fédération nationale d•as-
sociations d•aide à domicile, issue de la
fusion de deux autres fédérations, la
FNAFAD (1945) et la FNADAR (1973).

À l•origine de cette nouvelle fédération,
on trouve la volonté de ses militants
sociaux de regrouper leurs associations
pour prendre part avec force et efÞcacité
au débat public sur l'aide à domicile.

Depuis plus de 50 ans, les associations
de la Fédération Adessa répondent aux
attentes de chacun d•entre nous, à tout
âge de la vie, avec le souci quotidien
d•allier la dimension humaine, la
défense des droits à l•aide, le profes-
sionnalisme, la qualité, l•innovation et
la rigueur budgétaire.

Adessa est un nom latin qui signifie
« aider par la présence ». Nous parta-
geons un objectif clair : la défense d•un
droit pour tous à une aide à domicile
adaptée et de qualité, ainsi que le respect
et la reconnaissance professionnelle de
ceux qui répondent chaque jour à ces
besoins. En 2005, l•Adessa rassemble
270 associations.

Quels sont les enjeux li!s au 
d!veloppement de l'emploi?

Depuis l•arrivée de l•allocation person-
nalisée autonomie (APA), et jusqu•à ce
jour, la croissance de l•aide à domicile
a été constante. Mais c•est surtout dans
les nouveaux services (garde d•enfants,
entretien du domicile, assistance infor-
matique") que se trouvent les nou-
veaux gisements d•emplois.

Ils pourront exister si l•on solvabilise la
demande. On peut penser que les entre-
prises, dans un moyen terme, utiliseront
le CESUcomme elles le font aujourd•hui
pour les tickets-restaurant. À ce
moment-là, un public nouveau, consom-
mateur de loisirs et de confort, se tour-
nera vers ce mode de paiement" ce qui
aura pour incidence de créer de l•emploi.

Vous parlez d'emploi : com-
ment valoriser ces emplois ?
Dans nos esprits, il faut passer de
l•image de « petits boulots » (c•est hélas
le cas) à la création de vrais métiers.
Déjà, dans l•activité aide à domicile
classique auprès des publics fragiles, les
accords de branche ont amélioré
l•image du secteur. 

Néanmoins, sur tous les nouveaux ser-
vices, il reste à construire des filières
professionnelles avec des diplômes
adaptés et permettre aux salariés de
construire leur vrai parcours profes-

sionnel grâce à l•établissement de
« passerelles ».

En effet, nous nous demandons pour-
quoi une femme de ménage ne pourrait
pas devenir aide-soignante ? Tout s•y
oppose aujourd•hui. Nous travaillons à
le permettre.

Nous préconisons qu•à chaque activité
corresponde un diplôme reconnu qui
l•identifie sur le marché du travail.
Beaucoup reste à faire notamment pour
les responsables de secteur.

C•est à l•ensemble de la profession de
prendre ce dossier en main de façon
coordonnée en particulier avec le syn-
dicat de la branche (USB).

Comment se positionne
Adessa ? 
D•abord par le parti pris de la qualité au
travers de la mise en place d•un label
pour tout notre réseau, délivré par une
organisation externe et indépendante.

Ensuite, par la promotion de la norme
AFNOR ! branche aide à domicile qui
doit devenir incontournable pour toutes
nos associations.

Enfin, notre fédération veut être l•ini-
tiatrice et la coordinatrice de cette poli-
tique de formation.

Si ce projet voit le jour, il sera de nature
à réguler le marché en évitant les dis-
torsions salariales et d•embauche.

Il ouvrira la porte de ces activités pro-
fessionnelles à tous, y compris aux per-
sonnes en difficulté. Nous devons le
faire avec lucidité et générosité.

Entretiens
avec¼

Colette Bory, pr!sidente

Adessa (r!seau d'associations 
d'aide " domicile)

º
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liale en 1947. L•apparition des services
aux personnes âgées à la Þn des années
1980 va notablement faire évoluer le
secteur vers des tâches ménagères et non
plus éducatives. La Fédération nationale
d'aide aux mères et aux familles devient
la Fédération nationale d'aide et d'inter-
vention à domicile, pour marquer la
diversiÞcation des publics et des métiers
qu•elle représente. 

En 2005, La FNAID fusionne avec
l•UNACSS (Union nationale des asso-
ciations coordinatrices des centres de
soins et de santé) pour constituer A
DOMICILE ! Fédération Nationale dont
la vocation sociale est de garantir le
maintien et le développement de l•em-
ploi, tout autant que l•exigence de qua-
lité des prestations d•aide, d•intervention
et de soins à domicile.

Comment d!®niriez-vous vos
principes d'intervention?
Nos valeurs fondamentales sont conte-
nues dans la devise «Venir aider et soi-
gner, un vrai métier» :

- L'aide et le respect de toute personne.
Il ne s'agit ni d'assistance, ni de service,
mais d'accompagnement et d'éducation,
d'intervention sociale à domicile et de
co-construction du projet de vie de la
personne.

- L•accompagnement de la personne
dans la prise en charge globale de ses
besoins.

- Le projet associatif garant de l•enga-
gement de proximité des bénévoles.

- Le professionnalisme et la qualité des
interventions.

Quelle est la situation de
l'emploi dans votre
f!d!ration?
A DOMICILE fédère 250 structures
employant 10 000 salariés, quasi exclu-
sivement des femmes, diplômées et qua-
liÞées pour plus des 2/3. Dans la branche
de l'aide à domicile, A DOMICILE a le
taux le plus élevé de diplômés, principa-
lement en CDI. Les temps partiels sont
majoritairement des 3/4 temps, propor-
tion nettement plus élevée que dans l'en-
semble de la branche. A DOMICILE est
également le principal employeur de TISF

qui représentent 55& de l•activité d•aide
aux familles, 35& étant des auxiliaires de
vie sociale et des inÞrmières diplômées
d•État. L•ancienneté moyenne est de 20-
22 ans. L•ensemble du secteur souffre

d'une pénurie de professionnels diplô-
més. Pendant des années, les quotas
d'élèves admis en formation ont été insuf-
Þsants. À cette difÞculté de recrutement
s•ajoutent la faiblesse des rémunérations
et la pénibilité des conditions de travail.

Nous avons fidélisé les salariés en les
formant en interne et la validation des
acquis de l•expérience (VAE) est appa-
rue comme une réelle opportunité. Le
secteur est censé, du point de vue des
politiques publiques, constituer une
réserve de créations d'emplois. En réa-
lité, c'est une création d'emplois pré-
caires. Cela a été le cas avec les emplois
de service qui ont connu un fort déve-
loppement dans les années 1990, d'au-
tant plus qu'ils étaient subventionnés
par des déductions Þscales. Ce fut le cas
avec l'AGED qui a permis de Þnancer un
grand nombre d•emplois familiaux. Il
faut ajouter à ces difÞcultés le dévelop-
pement du mandatement des particu-
liers qui parcellise l•emploi.

Quels sont les axes de votre
politique de formation?
La formation est évidemment notre prio-
rité n° 1. En étant cofondateur de l'IFRAD

(Institut de formation et de recherche en
aide à domicile) la Fédération s•est
investie pour que la formation profes-
sionnelle aux métiers du domicile soit
pleinement reconnue. Son intégration
prochaine dans un Institut régional de
travail social en est l•aboutissement. Nos
associations ont beaucoup investi pour
que leurs salariés passent le CAFAD, ce
qu'ils ont réussi à 70&.

Aujourd'hui, avec l'APA, il y a une forte
demande d•auxiliaires de vie sociale. De
plus, les salariés interviennent en coordi-
nation avec d•autres professionnels de la
santé (inÞrmières, médecins, etc.),
comme c•est également le cas auprès des
personnes handicapées. Les compétences
de ces salariés doivent être renforcées
dans le sens d•une approche globale de la
personne et d•une complémentarité des
métiers du social et du médico-social. 

De même, les situations de grande pau-
vreté de certaines familles, le délitement
du lien social, appellent de nouvelles
interventions dans les familles, en
termes d'aide à la parentalité et de sou-
tien éducatif. De nouvelles actions,
propres aux TISF, à concevoir en rela-
tion complémentaire avec l•aide sociale
à l•enfance des départements.

La formation des personnels de santé
aux nouvelles techniques de soin est
aussi primordiale. Enfin, il faut souli-
gner l'importance de la VAE. Nos
métiers s'y prêtent vraiment. Pour
autant, elle ne doit pas se substituer à la
formation initiale qui reste notre prio-
rité. Pour les auxiliaires de vie fami-
liale, les référentiels et les procédures
sont construits et cela marche bien.
Pour les TISF, nous devrions aboutir
prochainement.

O$ en est le dialogue social?
Le taux de syndicalisation est faible. Il
l'était encore plus avant la loi sur la RTT

et les effets du mandatement. En fait, les
salariés participent parfois au conseil
d•administration ou à l'assemblée géné-
rale, et s•intéressent aux difÞcultés réelles
des structures dans un registre qui n•est
pas systématiquement celui du dialogue
social, mais plutôt du projet associatif. Au
niveau local donc, pour A DOMICILE

comme pour la branche, il y a peu d•or-
ganisation du dialogue social.

En revanche, au niveau national, le dia-
logue social existe et fonctionne bien.
Les fédérations syndicales de salariés
sont très présentes et négocient d•autant
mieux qu•elles sont souvent représen-
tées par des gens de terrain. Il est indis-
pensable pour bien dialoguer d•être, de
part et d•autre, représentatifs, y compris
au sens légal du terme.

Quelle est votre approche du
syndicalisme employeur?
Pour A DOMICILE, il n•est pas pensable
de séparer la fonction employeur du
projet global associatif. Nous sommes
attachés à la qualité de l•emploi et de
l•intervention. Cela a un prix que nous
devons défendre en tant que syndicat
d•employeurs. C•est un moyen à part
entière de valorisation de notre profes-
sionnalisme et du coût du travail.

Le syndicalisme employeur est égale-
ment un outil indispensable pour faire
évoluer, notamment par la formation,
les dirigeants de nos structures vers une
meilleure prise en charge de la gestion
des ressources internes de l•association.

Enfin, ce qui caractérise également
notre conception du syndicat d•em-
ployeurs, c•est que nous sommes des
entreprises sociales de personnes ; nous
sommes donc bien un « syndicat d•as-
sociations employeurs» et non un «syn-
dicat patronal».

>>> 7 Aide " domicile



ª
Comment s'est cr!!e la f!d!ra-
tion ?
Si elle ne naît ofÞciellement qu•en 1954,
les associations préexistaient, fondées
sur des réseaux d•entraide entre familles.
Depuis l•origine, le mouvement relève
de la CSF, membre fondateur de l•UNAF.

Jusqu•aux années 1980, l•aide aux
familles est essentielle. La réévaluation
des prestations versées aux personnes
âgées fait que l•aide à domicile à ces der-
nières a progressivement pris le pas sur
l•activité initiale.

Ses valeurs sont-elles propres
au secteur ou li!es " l'!cono-
mie sociale ?
La valeur fondatrice et toujours vivante
est l•idée de « faire avec» la famille et
non pas « faire pour » elle. L•aide à
domicile est un relais pour « remettre les
familles debout » par la solidarité, l•en-
traide, la responsabilisation de l•usager.

Les grands principes sont bien ceux de
l•économie sociale: les usagers sont tou-
jours au c#ur de la démarche et parti-
cipent, avec les salariés et les Þnanceurs
(CAF, CRAM, CPAM, communes"), au
CA des structures.

EnÞn pour nous, l•aide à domicile est
reliée à une large réßexion sociétale sur
les questions du logement, de la consom-
mation, de la santé, de l•éducation"

Quel est le pro®l de l'emploi "
la FNAAFPet plus g!n!ralement
dans le secteur ?
La fédération compte un peu plus de
5000 salariés et presque autant d•équi-
valent temps plein (ETP) ; l•emploi est
quasi exclusivement féminin, les postes
de TISFsont prépondérants. Les emplois
à temps partiel se concentrent dans le
secteur de l•aide aux personnes âgées.
Les salariées y sont également plus
jeunes et le turn-over élevé. Dans le

secteur de l•intervention familiale, la
moyenne d•âge se situe autour de
48ans : il faut donc s•attendre prochai-
nement  à des départs massifs. 

Une réforme du diplôme de travailleuse
familiale a interrompu le recrutement
pendant 3-4 ans. Si elle présentait des
avantages, elle n•était proposée que par
5 instituts de formation" Si bien que
nous embauchions des personnes que
nous formions directement tout en leur
versant un salaire (financement spéci-
fique de la CAF). Aujourd•hui, c•est le
retour à la normale, mais le nouveau
dispositif n•est qu•à moitié satisfaisant :
beaucoup de stagiaires sont recalées en
fin de première année et la formation
dans le secteur des personnes âgées
n•est pas facile. 

Et du point de vue des besoins
en formation?
Depuis 20 ans qu•existe la convention
collective nationale (CCN), seuls 20 &
des professionnels sont formés. Or,
c•est un enjeu primordial lorsqu•on sait
que les Þnanceurs se basent sur ce cri-
tère pour calculer le coût moyen du ser-
vice. Il faut sortir de ce cercle vicieux
car les structures les moins profession-
nalisées ne disposent pas des finances
permettant de mettre en #uvre des for-
mations diplômantes.

La FNAAFP/CSFa toujours poussé pour
la formation, avec la création de
l•Institut de formation et d•études déve-
loppement (IFED) au début des années
1980, pour former les administrateurs
et militants bénévoles, puis du GIF

(groupement interfédéral de formation),
pour les salariés, qui a disparu en 1992.
L•IFED a alors réorienté ses activités
vers les salariés.

La validation des acquis de l•expérience
(VAE) est une très belle idée, mais c•est
une démarche personnelle et un peu trop
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lourde" de sorte qu•au rythme actuel, il
nous faudra 25ans pour doter le secteur
d•un plancher minimal de formation$ 

D'autres d!marches sont-elles
entreprises pour valoriser le
secteur?
La FNAAFP/CSF est précurseur en
matière de démarche qualité pour faire
face à une concurrence croissante. En
1998, elle s•est engagée dans une
démarche de normalisation auprès de
Gériapa (Groupement d•études, de
recherche d•initiatives pour l•aide aux
personnes âgées) et des autres fédéra-
tions d•aide à domicile, pour aboutir, en
2000, à la publication de la norme
NFX50-056 «service aux personnes à
domicile», pour le suivi, la maîtrise et
l•amélioration du service, et une poli-
tique de suivi et de formation du per-
sonnel. Fin 2001, le règlement de
certiÞcation a été publié à son tour.

La FNAAFP/CSF accompagne les asso-
ciations pour la mise en place de cette
démarche qualité : formation, autodia-
gnostic, conseils à la mise en place sur
le terrain, pré-audit.

Qu'en est-il du dialogue
social?
Il est globalement fécond : le dialogue
social, issu de la présence de collèges
salariés dans les conseils d•administra-
tion, est une des valeurs fortes du mou-
vement. Notre modèle, à défaut d•être
l•autogestion, c•est la cogestion. 

Les grands points de négociation sont
l•adaptabilité de la CCN sur le terrain et
la formation du personnel. L•enjeu est
de faire reconnaître localement le vrai
coût du service que nous apportons. Les
financeurs (CAF, conseils généraux,
CRAM) se calent sur une moyenne pour
tarifer les aides. Or, si les salariés et
employeurs sont d•accord a priori sur le
principe de la professionnalisation
(embaucher des gens diplômés, y
asseoir une grille de salaire"), les négo-
ciations avec les Þnanceurs sont subtiles
car nos syndicats salariés se retrouvent
(certes indirectement) dans leurs CA"

Quels sont les facteurs de
p!rennisation du secteur?
Notre principal souci tient à l•absence
de prise de considération des enjeux du
secteur par les pouvoirs publics. La
« décentralisation » en est une parfaite

Fran%ois #douard, secr!taire g!n!ral

F!d!ration nationale des associations
de l'aide familiale populaire /
Conf!d!ration syndicale des familles
(FNAAFP/CSF)



illustration : elle était censée renforcer
les régions, mais augmente les préroga-
tives des départements, sans transferts
de revenus. Il faut un plan d•État cohé-
rent, sinon à terme nous allons voir les
départements faire appel à des services
marchands pour assurer l•action sociale.

Pour vous qu'est-ce qu'un
syndicat employeur dans
l'ESS?
C•est essentiel pour faire contrepoids
aux orientations politiques libérales
actuelles et aux pouvoirs publics.
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Laurence Jacquon, directrice des ressources
humaines

Union nationale du service d'aide "
domicile (UNADMR)

Quelles sont les origines de
votre r!seau?
L•UNADMR est née en 1946 à partir de
l•ADMR, créée l•année précédente dans
la mouvance de la JAC et de la JOC.
L•ADMR se scinde alors en Mouvement
des familles rurales, instance de
réßexion sur la famille, et UNADMR,
axée sur l•intervention, c'est-à-dire l•em-
ploi des Aides familiales rurales (AFR).
Dans les années 1970, la mise en place
de l•aide aux personnes âgées amène
l•UNADMR à créer sa propre convention
collective (CCen 1970) qui tient compte
de l•évolution des métiers. Elle décide
d•élargir son public bénéÞciaire, jus-
qu•alors axé sur les familles, aux per-
sonnes âgées. Actuellement le réseau est
présent non seulement en milieu rural
mais également en milieu urbain et péri-
urbain.

Que repr!sente-t-il 
aujourd'hui?
Le mouvement fédère 85 fédérations
départementales qui, elles-mêmes,
réunissent 3 200 associations toutes
régies par les mêmes statuts. Les
valeurs qui les animent se résument à
deux facteurs essentiels :

-La logique de proximité. Les associa-
tions membres du réseau sont situées
sur des territoires ne dépassant pas la
taille d•un canton. Le personnel est
recruté localement.

-La valeur ajoutée de l•implication des
bénévoles et du triangle d•or bénévoles
! salariés ! bénéÞciaires.

Qu'entendez-vous par
«valeur ajout!e» de l'impli-
cation des b!n!voles?
Dans le contexte de professionnalisation
croissante de l•aide à domicile, le rôle de
l•UNADMR est de montrer la valeur ajou-
tée des bénévoles (au nombre de
110000). Chaque ADMR est présidée par
un bénévole qui connaît le territoire,
repère le besoin des familles, embauche
les salariés, fait le planning, effectue les
visites auprès des bénéÞciaires et fait le
suivi de l•intervention. À chaque niveau
donc, les salariés d•intervention tech-
nique sont gérés et animés par des béné-
voles. Le bénévole est un tiers qui n•a
pas une image de professionnel et qui
peut désamorcer les conßits ou faire
interface entre le salarié et la personne
aidée. Le personnel administratif qui tra-
vaille dans une fédération ou au niveau
national, travaille également en binôme
avec un bénévole.

Quelles sont les caract!ris-
tiques de l'emploi salari! dans
votre union?
En ce qui concerne les salariés - ils sont
70 000- parmi lesquels 60& travaillent
auprès des personnes âgées, 98,1& sont
des femmes. La moyenne d•âge est de
41ans (plus du tiers entre 40 et 49ans).
Les plus grosses associations font entre
50 000 à 70 000 heures par an soit 35
salariés équivalents temps plein (ETP),
les plus petites environ 10 000 heures
(8 salariés ETP).

En ce qui concerne les qualifications,
20& en moyenne du personnel est qua-

liÞé, même si ce chiffre n•est pas homo-
gène selon les départements. Les TISF

travaillent avec les familles, souvent en
grande difficulté ; les AVS (anciennes
aides à domicile) travaillent plus spéci-
fiquement pour les personnes âgées,
mais également avec les familles et
avec les personnes handicapées car elles
sont polyvalentes ; les aides-soignantes
et les infirmières sont naturellement
plus sur les soins. EnÞn, il faut ajouter
tous les métiers autour de l•accueil de
la petite enfance : puéricultrice, éduca-
trice de jeunes enfants"

La refonte du CAFAD devenu DEAVS,
ouvert à la validation des acquis de l•ex-
périence (VAE),  a été important pour
l•UNADMR car le secteur a longtemps
souffert d•une image de domesticité.

L•accord de branche du 29 mars 2002 a
entraîné la valorisation de la grille de
salaires qui a permis un effort de pro-
fessionnalisation même si tout le monde
ne pouvait pas être envoyé en formation. 

Comment la formation 
professionnelle est-elle 
organis!e?
L•organisation est très structurée et la
formation des bénévoles et des salariés
est très développée : il existe une cin-
quantaine de formations pour chacun des
niveaux, fédéral et local. Il existe des for-
mations dans les domaines du dévelop-
pement des ressources humaines, de la
communication et de la gestion.

Aujourd•hui, nous faisons un effort par-
ticulier dans le domaine des personnes
âgées. L•UNADMR a expérimenté en
2002 la VAE du DEAVS avec 200salariés
et 25& ont obtenu les 11modules. En
2003, 5000 salariés ont présenté le
DEAVS par la VAE et 32& ont eu les
11modules. Nous avons fait un travail de
formation des employeurs bénévoles
pour leur permettre de repérer les salariés
qui auraient besoin d•une VAE du DEAVS

et d•accompagner ensuite ces salariés
dans la préparation de la VAE (24heures
d•accompagnement mis en place).

EnÞn, dans le domaine des soins SIAD,
le recrutement des aides soignantes est
difÞcile. C•est pourquoi nous nous bat-
tons pour ouvrir le diplôme d•aide soi-
gnante à la VAE.

Et du c&t! du dialogue social?
Les résultats des élections de représen-
tants syndicaux en juin 2004 ont fait



ª
Quelles sont les origines de
l'UNA ?
L•UNA a été créée en 1970 par un
ensemble d•associations et de fédéra-
tions départementales qui voulaient
mettre d•abord en avant la profession-
nalisation du secteur. L•UNA est d•abord
un réseau, regroupant 1129 structures à
but non lucratif dans 75 unions départe-
mentales : des associations, des struc-
tures publiques territoriales (CCAS, CIAS,
SIVOM") et des organismes mutualistes.
Ce réseau réalise plus de 80 millions
d•heures d•intervention à domicile
auprès de 600 000 personnes âgées ou
handicapées, de malades, de familles et
de particuliers. Les adhérents de l•UNA

emploient plus de 80 000 salariés.
L•UNA est aussi un mouvement social
dont les valeurs fondatrices sont :

- Être au plus près des réalités, c•est-à-
dire répondre  à des attentes sociales et
à des besoins individuels, singuliers ou

familiaux, dans leur complexité ; cela
exige de faire preuve d•écoute, et d•in-
novation.

- Construire des réponses solidaires et
collectives dans le cadre d•une concep-
tion humaniste reposant sur les notions
de citoyenneté et de solidarité. Favoriser
la vie à domicile est un choix politique
qui relève des politiques publiques. Nous
devons exercer un rôle de vigie et inven-
ter des manières de faire pour créer ou
recréer du lien social.

- Assumer et dépasser  les contradictions
entre cette approche humaniste et les
contraintes de gestion. Nos usagers sont
tout à la fois des clients, des consomma-
teurs et des citoyens. Les insufÞsances
de Þnancement (des collectivités territo-
riales, de l•État et des caisses de Sécurité
sociale) sont des freins à la profession-
nalisation que, par ailleurs, nous négo-
cions avec les organisations syndicales.

EnÞn l•UNA est un syndicat d•em-

ployeurs, signataire de la convention col-
lective du 11 mai 1983 des organismes
d•aide ou de maintien à domicile, de la
convention collective du 2 mars 1970
concernant les personnels des orga-
nismes de travailleuses familiales et des
accords de la branche professionnelle de
l•aide et des soins à domicile, dont le pre-
mier accord étendu date de 1993. Avec
l•UNADMR, l•UNA a créé, en juin 2004,
l•Union syndicale  de la branche des acti-
vités sociales, médico-sociales, sanitaires
et de services à domicile (USB-
Domicile).

Quelle est la structure de l'em-
ploi dans vos associations?
L•UNA est aujourd•hui la principale fédé-
ration du secteur. Les principales carac-
téristiques des emplois sont les
suivantes : environ 95 & de femmes, un
âge moyen assez élevé (plus de 55 & des
salariés ont entre 40 et 60 ans), des dif-
férenciations fortes en matière de quali-
Þcation : très élevées dans les services de
soins et les associations d•aide au
familles, faibles (de 15 à 20 & de diplô-
més) dans le secteur personnes âgées.
Nombre de salariées ont déjà eu une vie
professionnelle, notamment en milieu
industriel, et ont vécu un licenciement
économique, ou bien se sont arrêtées
pour élever leurs enfants et ont repris
ensuite un travail dans notre secteur.
Elles y viennent souvent, dans les
périodes de pénurie d•emplois,  faute de
mieux. L•objectif pour nous est de trans-
former ce « faute de mieux » en choix
professionnel.

Les niveaux requis de qualiÞcation sont
très divers. Les interventions socio-édu-
catives dans les familles ou les soins
médicaux sont des métiers de niveau IV
(DETISF) ou III (DEI). C•est dans ces sec-
teurs que le recrutement est le plus dif-
Þcile car il y a eu pénurie de formation
dans les années précédentes. De plus, en
ce qui concerne les inÞrmières, il y a une
forte concurrence de l•hôpital public qui
offre de meilleures rémunérations. Les
emplois d•aide à domicile sont de
niveauV (DEAVS, CAFAMP,) voire moins
pour les emplois de catégorie A. 

Quant à l•éventuelle concurrence du sec-
teur marchand, celui-ci n•a toujours pas
fait la preuve de sa capacité à se déve-
lopper dans notre secteur, malgré 
de nombreux effets d•annonces.

Aujourd•hui certains grands groupes de

Emmanuel Verny, directeur g!n!ral

Union nationale des associations 
de soins et services " domicile 
(UNA)

apparaître une faible participation de
31 & (contre 35 & en 2002). L•accord
sur la grille de salaires revalorisée le
1er juillet 2003 a sans doute fait baisser
l•esprit revendicatif.

Le dialogue social a abouti à un certain
nombre d•accords. En 1993, un premier
accord de branche est signé sur le temps
partiel. En 1997, un accord sur l•an-
nualisation du temps de travail a lieu.
En 2000, un accord de branche sur la
réduction du temps de travail est signé.
Le 29mars 2002, un accord de branche
a été signé sur la revalorisation des
salaires et la redéÞnition des emplois.

Globalement, nous travaillons bien
avec les organisations syndicales au
niveau national mais il existe moins de
demandes au niveau local.

En marge du dialogue social, la loi du
2 janvier 2002 a permis de reconnaître
le service d•aide à domicile comme
appartenant à l•action sociale, et par là,
de faire reconnaître ses coûts réels pour

les personnes âgées et handicapées. La
négociation est actuellement en cours
pour la reconnaissance des coûts pour
le service d•aide à domicile pour les
familles. 

Comment envisagez-vous le
syndicalisme employeur dans
l'!conomie sociale?
Le financement des associations vient
de la CNAF (famille), la CNAM (per-
sonnes âgées, malades, handicapées), la
CNAV (personnes âgées), des caisses de
retraite, des mutuelles, du conseil géné-
ral (APA), et l•aide à domicile est sous
la tutelle du ministère des Affaires
sociales. Un accord de branche, par
exemple, doit être agréé par le minis-
tère. Du coup, on ne peut pas dire qu•il
y ait une négociation à deux, mais bien
une négociation à trois. D•autant qu•au-
tour d•une table de négociation, il n•y a
pas que l•action sociale mais aussi le
ministère des Finances.
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AGED (allocation de garde d•enfant à domicile)
APA (allocation personnalisée à l•autonomie)
AVS (auxiliaire de vie sociale et familiale)
CAFAD (certiÞcat d•aptitude aux fonctions d•aide à domicile)
CAF (Caisse d•allocations familiales)
CNAV (Caisse nationale d•assurance vieillesse)

CPAM (Caisse primaire d•assurance maladie)
CRAM (Caisse régionale d•assurance maladie)
DEAVS (diplôme d•État d•auxiliaire de vie sociale)
TISF (techniciens de l'intervention sociale et familiale)
UNAF (Union nationale des associations familiales)

Petit lexique de l'aide " domicile

services afÞchent à nouveau l•intention
d•entrer dans les services à domicile.
Nous pensons que l•économie sociale est
à même d•y faire face en s•organisant
autour de deux ou trois réseaux natio-
naux solides.

La formation professionnelle per-
mettra-t-elle la quali®cation ?
Oui. Les emplois, les qualiÞcations et les
rémunérations, établis  par l•accord de
branche du 29 mars 2002, font fonction-
ner un véritable ascenseur social. Même
si le recrutement initial est peu qualiÞé,
nous pouvons, avec l•aide de la forma-
tion, de la VAE, et de rémunérations inté-
ressantes à la clé, aboutir à un bon
niveau de qualiÞcation.

Nous voulons construire une véritable
Þlière professionnelle des métiers du
domicile dans la logique proposée par le
contrat d•étude prospective publié en
1998. Cela concerne bien évidemment
les auxiliaires de vie sociale, les techni-
ciens d•intervention sociale et familiale,
les aides-soignantes et les inÞrmières.
Nous travaillons aussi sur les proÞls de
l•encadrement de terrain. Il faut égale-

ment que nous établissions des passe-
relles avec les autres secteurs sociaux,
médico-sociaux et sanitaires.

L•un des principaux enjeux pour la
branche, c•est la reconnaissance de la
réalité des coûts, donc la reconnaissance
des métiers de l•aide à domicile par les
Þnanceurs. C•est sortir de l•image des
petits boulots, des jobs précaires. La for-
mation joue un rôle décisif pour cela. Il
y a actuellement 22 EDDF régionaux en
cours. En 2003, 23 490 salariés de la
branche ont eu une formation prise en
charge par Uniformation.

La qualit! du dialogue social
est-elle bonne ?
Nous sommes bien sûr très engagés dans
le dialogue social. C•est le modèle social
que nous revendiquons, malgré une syn-
dicalisation insufÞsante (74& de nos
adhérents n•ont pas de délégué syndical).

Du point de vue des accords, nous privi-
légions, depuis 1993,  les accords de
branche. Celui de mars 2002 a représenté
une première étape signiÞcative en vue
d•une convention unique pour toute la
branche. Nous espérons signer l•accord

sur la formation professionnelle continue
en octobre 2004 et nous voulons aboutir
en 2005 sur la totalité de la convention
collective unique de branche.

O$ situez-vous les sp!cifici-
t!s d'un employeur de l'!co-
nomie sociale ?
L•économie sociale, c•est une autre
façon d•entreprendre, sans l•appât de la
lucrativité ; nous nous différencions dans
le sens où nous n•avons pas d•action-
naires à rémunérer. Nous n•avons pas les
mêmes Þnalités. En matière d•emploi,
par exemple, l•économie sociale a tou-
jours pris en compte les publics en dif-
Þculté, non pour en tirer proÞt mais pour
permettre leur insertion sociale et pro-
fessionnelle. Il est donc indispensable
que nous soyons reconnus et que nous
puissions participer en tant qu•économie
sociale à l•ensemble des mécanismes de
représentation et de négociation sociales.
Les négociations sur la formation pro-
fessionnelle au niveau inter-branches de
l•économie sociale me paraissent une
nouvelle opportunité, après les dernières
élections prud•homales.



L'animation
un secteur professionnel 

riche de sa diversit!
Culture, "ducation, activit"s scolaires et p"ri-
scolaires, activit"s physiques et sportives,
centres de vacances et de loisirs sont les
champs privil"gi"s d'un secteur o& les enjeux
li"s # l'emploi ont amen" les syndicats
employeurs # se regrouper.

Des salari!s jeunes et des emplois f!minis!s
Le secteur comprend environ 11500 structures (dont près d•un
quart a plus de 30 ans d•existence) et 150 000 emplois. Le
nombre de petites structures est considérable (plus de la moi-
tié a moins de 5 salariés) mais l•emploi est très concentré
puisque 14& des employeurs de plus de 20salariés regrou-
pent les trois quarts des emplois.

L•emploi dans le secteur est marqué par la féminisation
(62 &), la jeunesse (près de 70 & de moins de 40 ans), les
temps partiels (de 60 à 70 &), les CDD (de 30 à 40 &) et les
emplois aidés (les 2/3 des entreprises y ont recours). Il faut
souligner le caractère très atypique des conditions de travail
et notamment des horaires de travail : travail du dimanche,
astreintes nocturnes, horaires fractionnés, intermittence"

La VAEet des formations initiales n!cessaires
Il faut d•abord souligner l•importance des formations et des
diplômes pour les bénévoles (BAFA, BAFD, etc.) que tous s•ac-
cordent à vouloir conserver même si de meilleures passerelles
entre le bénévolat et le salariat peuvent paraître souhaitables,
ce que pourrait permettre le projet de «volontariat».

Les emplois d•animation se caractérisent par la quasi-absence
de filières de formations initiales. Formation, qualification et
diplômes s•acquièrent donc en formation continue dans l•en-
treprise. Les dispositifs de validation des acquis de l•expé-
rience (VAE) jouent donc un rôle clé. L•un des enjeux
essentiels de l•avenir réside dans la création de Þlières de for-
mation initiale en lien avec l•Université.

Activit!s p!riscolaires et insertion :
une demande sociale croissante
Aujourd•hui, les difÞcultés du secteur sont liées aux politiques
publiques inconstantes et peu lisibles sur le long terme ainsi
qu•à la complexité grandissante du droit du travail qui s•ap-
plique avec difficulté dans un secteur atypique. De plus, le

secteur se caractérise par un fort turn-over des dirigeants pré-
judiciable à une gestion saine et pérenne. Les administrateurs
ne sont pas assez formés à leurs responsabilités et la défini-
tion des rôles entre administrateurs bénévoles et directeurs
salariés n•est pas assez clairement Þxée.

En revanche, le secteur a des atouts de développement dans
les réponses qu•il apporte aux besoins sociétaux croissants
relatifs aux temps intermédiaires des enfants (entre école et
famille), et à l•insertion professionnelle et sociale. Dans ces
domaines, la commande publique restera forte car les pou-
voirs publics ne sont pas capables d•en assumer la mise en
#uvre. Autre atout, le secteur se professionnalise et devient
attractif pour un nombre grandissant de salariés.

Vers une convergence des points de vue 
syndicaux
L•histoire du dialogue social a été marquée par la négociation
de la convention collective dans les années 1980 et, plus
récemment, par la mise en place de l•ARTT. Ces moments ont
été particulièrement importants pour les relations avec les
organisations de salariés mais aussi pour l•évolution des syn-
dicats d•employeurs : c•est en grande partie autour de ces
deux événements qu•ils se créent, se transforment ou se posi-
tionnent. Aujourd•hui, la coordination des syndicats d•em-
ployeurs est en marche grâce à la création du CNEA (Conseil
national des employeurs associatifs) qui les rassemble tous
depuis 2005. Ce conseil a pour vocation de préparer les négo-
ciations entre employeurs, de façon à harmoniser les positions
des différents syndicats. Le CNEA est également l•une des
organisations employeurs négociatrice et signataire de la
Convention collective du sport.
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Pourquoi le SADCSa-t-il !t!
cr!! ?
Le syndicat, premier du secteur, a été
créé en 1971 avec plusieurs grandes
fédérations dont Léo Lagrange. Les
MJC n•en faisaient pas partie.

Deux idées directrices ont présidé à la
création du SADCS:

- la prise en compte de la professionna-
lisation du secteur, qui n•allait pas de
soi dans les années 1970,

- la nécessité de redonner leur place aux
bénévoles en redéÞnissant les places et
rôles des professionnels salariés dans le
cadre d•une convention collective natio-
nale, ce qui a permis de clarifier les
fonctions de chacun tout en gardant une
certaine spécificité dans la relation
employeur bénévole et professionnels
salariés.

Il s•agissait également d•asseoir réelle-
ment la professionnalisation de la fonc-
tion employeur.

Le SADCS s•inscrit évidemment dans le
principe de laïcité et les valeurs propres
à l•éducation populaire.

O$ en est-il aujourd'hui ?
L•élaboration de la convention collec-
tive nationale (CCN) de l•animation est
intervenue à la Þn des années 1980 et le
SADCS en a été le premier signataire
avec le SNOGAEC. Simultanément, il a
connu une crise qui a duré près de dix
ans. En 1996, il ne restait plus que 50
adhérents environ.

Il y a aujourd•hui environ 560 associa-
tions adhérentes au SADCS. La CPCV

(Confédération protestante des centres
de vacances), la Fédération unie des
auberges de jeunesse, la CMJCF et Léo
Lagrange sont les composantes les plus
importantes du SADCS. Il faut ajouter
un grand nombre de petites associations
intervenant dans le champ large de
l•animation. Le SADCSétant moins spé-
cialisé que d•autres syndicats du sec-
teur, beaucoup d•associations viennent
au SADCS par défaut.

Quelle est la structure de
l'emploi chez vos adh!rents ?
La structuration de l•emploi est très
variée selon les structures. Il existe
deux grands types de structures adhé-
rentes : d•une part, les associations qui
relèvent d•un réseau fédéral, et repré-
sentent environ les deux tiers des adhé-
rents et, d•autre part, les petites
associations, adhérentes à titre indivi-
duel, qui ont moins de 3 salariés, pour
la plupart sous contrats atypiques (CES,
emplois-jeunes"). D•autres associa-
tions peuvent avoir plus de 50 salariés,
un comité d•entreprise, etc.

De manière générale, il y a beaucoup
d•animateurs et de professeurs pour ani-
mer des ateliers sous forme de contrat
en CDI temps partiels atypiques spéci-
Þques à la CCN de l•animation.

La difÞculté de recruter des cadres est
réelle, notamment du fait du niveau de
ressources des structures: les niveaux de
formation sont de plus en plus élevés et
les expériences plus longues, ce qui
implique des rémunérations plus grandes,
mais les capacités de rémunération des
structures ne suivent pas toujours.

Quels sont pour vous les
principaux enjeux de la for-
mation professionnelle ?
Notre secteur est réellement profes-
sionnalisé : équipes techniques, péda-
gogiques, comptabilité" Nous
sommes vraiment dans un schéma
d•« entreprise » associative. Les
besoins en formation sont importants,
pour l•évolution individuelle ou struc-
turelle. D•autant que dans les cinq à
dix années à venir, certaines structures
vont être confrontées à un problème de
départs en retraite, en particulier dans
les MJC.

Mais la préoccupation principale est
celle de la mise en place de filières de
formation professionnelle permanente
pour les salariés et de possibilité de for-
mation tout au long de la vie. La for-
mation des employeurs est aussi
primordiale.

Dans le cadre de la CPNEFde nouveaux
diplômes ont été mis au point. Dans le
cadre du CNEA, nous souhaitons aussi
une évolution des diplômes pour
s•orienter vers le 3/5/8 (licence, master,
doctorat). Une Þlière de formation doit
absolument se développer au sein de
l•Éducation nationale. Il y a de plus en
plus de licences post-bac, mais surtout
dans les IUT. Des formations universi-
taires peuvent en effet apporter des qua-
lifications plus solides, alliant les
connaissances de terrain à de nouveaux
outils de réßexion.

Il s•agit également de développer
davantage la validation des acquis de
l•expérience (VAE).

Ce r&le essentiel du CNEA
vaut-il pour l'ensemble du
dialogue social ?
Oui. S•agissant des négociations en
cours, elles se font essentiellement au
sein du CNEA : elles portent notamment
sur la mobilité des salariés, les départs
en retraite, la formation continue, la
représentation syndicale dans les entre-
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prises de moins de 5salariés" Pour ces
questions, les syndicats délèguent au
CNEA le pouvoir de négocier au sein de
la commission mixte paritaire.

On peut noter que la convention collec-
tive de l•animation est une de celles qui
fournit annuellement le plus d•avenants
(de 5 à 6 par an) : par exemple, le taux
de rémunération du point, les défraie-
ments" Ce qui peut-être une preuve de
la bonne santé du dialogue social dans
le secteur. 

Quant à l•état de la syndicalisation dans
le secteur, nous avons un niveau bien
supérieur à la moyenne nationale. C•est
une profession très investie dans la vie
syndicale. En revanche, beaucoup de
salariés, pris dans une relation un peu
particulière avec les bénévoles, plutôt
conviviale, amicale, pensent ne pas
avoir besoin de se syndiquer.

Selon vous, le syndicalisme
employeur de l'!conomie
sociale a-t-il des caract!ris-
tiques ?
Les employeurs de l•économie sociale
sont des employeurs comme les autres.
Ils se doivent de respecter le droit du
travail, les conventions collectives.
Mais ils ne sont pas des patrons comme
les autres car ils veulent la progression
et l•évolution des CCN. Laïcité et coges-
tion (bénévoles/salariés) président à
leurs réßexions et négociations. Ils sou-
haitent fortement que ces éléments trou-
vent un écho dans le cadre de textes.

C•est pourquoi notre souhait principal
dans ce domaine est d•aller vers un syn-
dicat unique représentatif, le CNEA,
pour affirmer ses positions et pouvoir
s•asseoir à la table des négociations au
même titre que le MEDEF. Ce syndicat
unique pourrait voir le jour à moyen ou
à court terme, plusieurs avancées ayant
déjà été réalisées: le problème du nivel-
lement des cotisations, la place et le rôle
respectifs des salariés et bénévoles. Il
faut procéder par paliers, mais le
schéma est déjà bien avancé. Si cela ne
tenait qu•au SADCS, cela pourrait se
faire dans les six mois.

Quelles sont les origines du
syndicat ?
Le SNEFA a été créé en 1991 pour
regrouper les 1 400 associations de
l•UFCV (Union française des centres de
vacances), mais toutes ne sont pas
membres dans la mesure où l•adhésion
n•est pas obliogatoire. Il est également
ouvert à tous les organismes du secteur
des loisirs, des vacances, de la forma-
tion.

Il s•agissait de fédérer les intérêts de
tout le réseau UFCV et de porter ses
positions dans les différents regroupe-
ments de l•économie sociale (CNEA,
USGERES, CEGES). Le syndicat assure
également des missions plus classiques
de services aux adhérents. 

Comment caract!riseriez-
vous vos valeurs ?
Les valeurs de fond sont celles de
l•UFCV : un projet de société laïque et
pluraliste qui permette le développe-
ment social, politique et spirituel de
chacun ; l•économie au service de
l•homme; la participation active de cha-
cun dans sa vie de citoyen ; un projet
éducatif pour des enfants acteurs et res-
ponsables. 

Les évolutions tiennent à celles de la
société de ces 10 dernières années: phé-
nomènes communautaires, familles
recomposées ou monoparentales, rap-
port plus problématique à la règle. Nous
souhaitons continuer à favoriser la pro-
motion de l•individu, son auto-organi-
sation, faire cohabiter les différentes
cultures" tout en respectant les règles
communes.

Comment envisagez-vous
l'!volution de l'emploi dans
votre secteur ?
Notre principale revendication en
matière d•emploi tient à une meilleure
structuration entre salariat et bénévolat.
Elle est aujourd•hui un peu mani-

chéenne : d•un côté, le salariat avec la
rigueur du droit du travail et de l•autre,
les bénévoles. Il est indispensable de
trouver une meilleure articulation entre
professionnalisme et engagement occa-
sionnel en créant un statut intermédiaire
de volontariat spécifique à cette
branche. La création des contrats d•en-
gagement éducatifs avait été annoncée
par les pouvoirs publics, mais ils sem-
blent aujourd•hui s•orienter vers une
vaste loi cadre qui risque de mettre des
années à se concrétiser.

Notre deuxième revendication tient à la
prise en compte des spéciÞcités du sec-
teur, en termes de temps de travail
notamment. Le statut de l•animateur est
en effet tellement particulier que le cas
n•est pas traité dans le Code du travail et
les conventions collectives (CC), notam-
ment pour les formateurs et animateurs
occasionnels (annexe 2 de la CC). Le sec-
teur a besoin de plus de souplesse.

Dans le contenu même des emplois, les
exigences de responsabilisation et de
sécurité sont de plus en plus fortes. Il
faut donc professionnaliser le secteur,
apporter des compétences plus grandes
face aux mesures toujours plus rigou-
reuses des pouvoirs publics. La fuite
des directeurs dans un contexte de
« juridiciarisation » croissante est à
craindre, de même que celle des diri-
geants en butte avec l•inspection du tra-
vail dans l•exercice de leur fonction
employeur.

Qu'en est-il de la formation
professionnelle dans ce
contexte ?
Des formations sont nécessaires pour
les animateurs et l•encadrement sur les
questions de mixité sociale, l•éclate-
ment des familles, la mise en valeur des
personnes à travers les contraintes de la
vie en collectivité, la sécurisation des
équipements, la prise de responsabilité ;
la gestion de crise, les évolutions socié-
tales en général.

Luc Cazenave, secr!taire g!n!ral adjoint

Syndicat national des employeurs 
de la formation et de l'animation
(SNEFA), membre du CNEA
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Une réforme est en cours sur les
diplômes, les brevets et autres certifi-
cats. Un travail a été engagé pour réfor-
mer les diplômes professionnels
(DEPAD, DEFA"). 

Un autre chantier est ouvert pour la
rénovation du BAFA (brevet bénévole),
produit de l•animation par excellence
qui ne doit pas devenir le premier niveau
des diplômes professionnels, même si
des passerelles doivent être imaginées,
par le biais de la validation des acquis
de l•expérience (VAE) notamment.

Pour ce qui est des dirigeants, il faut
leur permettre d•acquérir les quelques
grands réflexes de base et leur
apprendre à s•appuyer sur le syndicat
pour les questions complexes. Ces
bénévoles sont vite dépassés lorsque
l•association qu•ils ont créée se déve-
loppe car ils sont sans bagage juridique
et économique. Ils ont donc besoin d•un
accompagnement spécifique, surtout
dans les petites structures.

Comment voyez-vous le rap-
port salari!s/employeurs ?
Il faut dépasser l•affrontement classique
prérogatives des employeurs / droits des
salariés. Le SNEFA n•est pas favorable
à ce que l•employeur soit plus conci-
liant par principe alors que les salariés
attendent de lui qu•il donne plus parce
qu•on est dans l•économie sociale. 

Les astreintes, les nuitées, l•organisa-
tion du temps, la présence sur site",
sont autant des spécificités du secteur.
Ces contraintes continuent d•ailleurs
d•être négociées dans le cadre de la
branche. Le SNEFA a, par ailleurs, sa
propre réßexion sur ces sujets.

Les interlocuteurs du côté salarié sont
actifs, présents, au fait des spéciÞcités du
secteur. Nous participons tous aux struc-
tures paritaires classiques (CPNEF,
CC"). Le dialogue est donc actif et réel,
mais dialogue ne veut pas dire copinage.

Quelles caract!ristiques
communes reconnaissez-vous
aux employeurs de l'!cono-
mie sociale ?
Nous partageons un souci commun: le
fonctionnement avec des capitaux non
rémunérés. Tout va vers le projet et la
personne est au c#ur du projet. Si bien
que la manière de s•occuper des salariés
et des bénévoles est différente : ils ne
sont pas considérés comme des clones

mais comme des personnes originales
en lien avec le projet.

Cependant, ce qui fait point commun
entre toutes les structures de l•économie
sociale n•influe pas forcément sur la
manière d•être employeur. Quand la
structure grossit, la pratique quotidienne
des rouages de l•entreprise, y compris
dans les conflits liés au travail, est la
même que dans le secteur marchand.

Se regrouper, donner une nouvelle efÞ-
cacité à tous les regroupements de
l•économie sociale (CNEA, USGERES,
CEGES), ne devient intéressant que si
l•on travaille sur une vraie manière
d•être employeur de l•économie sociale.
Il ne s•agit pas d•être seulement un
employeur plus accommodant que les
autres ; il faut donner du contenu à cette
fonction.

Pourquoi avoir cr!! 
le SNOGAECen 1984 ?
Le Syndicat visait à rassembler, en vue
de la négociation de la CC de l•anima-
tion, l•ensemble des structures gérant
des activités culturelles et associatives
en complémentarité avec l•Éducation
nationale (Ligue de l•enseignement,
Éclaireurs de France, JPA, CEMEA,
FRANCAS, centres musicaux ruraux").
Après cinq ans de travail, certaines
structures se sont dissociées lors de la
signature de la convention, des mots
comme « entreprise », « employeurs »
étant manifestement moins consensuels
qu•il nous semblait"

Le syndicat a prôné l•ouverture : sur les
2500 structures adhérentes, 80& n•ont
aucune affiliation avec les fondateurs.
Cette ouverture a amené le syndicat à
élaborer une charte de l•employeur
associatif en prenant en compte les pro-
blèmes professionnels spécifiques au
secteur : la relation bénévoles/salariés,
le statut des animateurs bénévoles
indemnisés dans les CVL.

Quelles sont les valeurs 
centrales du syndicat ?
Nos valeurs restent celles de la laïcité,
de la République, une vision différente
de l•économie comme un regroupement
de personnes et non de capitaux. Le
syndicat s•applique à une gestion de
l•emploi en adéquation avec ces
valeurs, ce qui se traduit par des rela-
tions différentes avec les salariés, l•im-

portance de la formation permanente
continue, un positionnement différent
sur le déroulement des carrières"

O$ en est la professionnalisa-
tion dans votre secteur ?
Nous sommes une des dernières
branches en voie de professionnalisa-
tion et sous-professionnalisée. Le pro-
blème tient au lien bénévole/salarié, au
passage de l•un à l•autre. Nous recru-
tons des bénévoles qui n•ont pas de
qualification professionnelle à propre-
ment parler mais qui ont reçu une for-
mation sur l•animation temporaire
(BAFA). Or, c•est une chose de gérer un
établissement à l•année avec deux ou
trois salariés et une autre d•en gérer
deux cents durant les vacances sco-
laires. Pour autant, ces bénévoles ont
une expérience que n•ont pas forcément
les personnes embauchées avec un
DEFA ou un BEATEP.

Néanmoins, le terrain use : les béné-
voles comme les salariés doivent avoir
l•occasion d•accéder à une formation
théorique pour évoluer personnellement
ou professionnellement.

Nous n•avons toutefois pas spécialement
de souci de recrutement, même si, mal-
gré quelques proÞls de poste élaborés
dans les grandes structures, il est vrai que
nous recrutons plus des connaissances
que des compétences. La formation des
employeurs est donc là aussi primordiale
pour remédier à ces situations. 

G!rard Alamarguy, pr!sident

le Syndicat national des organismes 
gestionnaires d'activit!s !ducatives 
et culturelles (SNOGAEC), membre du CNEA
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Quels sont aujourd'hui les
besoins en mati*re de forma-
tion professionnelle?
Comme aucune Þlière de formation pro-
fessionnelle initiale n•existait vraiment,
le secteur travaille aujourd•hui à sa
construction avec le service public de
l•éducation. Il n•est plus possible de se
contenter d•une qualiÞcation initiale
(BEATEP et DEFA) sans évolution. Des
brevets professionnels dans le cadre
d•une formation globale de 2 à 5 ans
devraient voir rapidement le jour. Il faut
mettre en place des licences profession-
nelles en lien avec l•Université qui peut
apporter des outils nécessaires sur le ter-
rain (la capacité d•analyse, les sciences
sociales, la psychiatrie"). Ce lien «for-
mation / action» est primordial. Nous
menons actuellement une réßexion sur
les contrats d•apprentissage qui jusqu•ici
étaient mal connotés.

Les associations de l•animation vivent
renfermées sur elles-mêmes et sollicitent
trop peu le syndicat sur ces questions de
formation. Pourtant, des problématiques
communes se posent dans nombre de
petites structures auxquelles les OPCA

apportent des réponses pertinentes.

Nous souhaitons, en outre, avancer sur
la formation et le déroulement des car-
rières en faisant admettre aux salariés
que les formations doivent avoir un sens
pour la structure, être en adéquation avec
son projet. Or, les discours sur les
besoins de la structure peuvent être
vécus comme une régression par les syn-
dicats salariés. Il faut parvenir à sortir de
la dualité «mauvais patron/bon
employé».

Qu'en est-il du dialogue social?
Cela fait partie des valeurs et des règles
de fonctionnement, même si dialogue ne
signiÞe pas forcément progression" La
nouvelle loi sur le dialogue social, en
autorisant des accords d•entreprises
dérogatoires à ceux de la branche, nous
oblige à élaborer des garde-fous. 

Le dialogue avec les syndicats salariés
est plutôt bon dans l•ensemble. Nous tra-
vaillons à un accord sur la nouvelle grille
de classiÞcation. Nous avons également
discuté du travail de nuit, de sa prise en
compte lors des déplacements. Des ave-
nants ont été signés en 2003-2004. 

Le syndicat représente 2 500 organisa-
tions employeurs dans le secteur de

l•animation. En regard, la syndicalisa-
tion salariée est trop faible. Il est  plus
facile de négocier avec un syndicat
déclaré dont on connaît les intentions,
les revendications, qu•avec une per-
sonne mandatée par les salariés.

Comment d!finiriez-vous 
l'approche d'un syndicat
employeur de l'!conomie
sociale ?
Une approche humaniste, la recherche
d•un «plus» social. Ce brassage existait

dans l•école républicaine et dans le sec-
teur de l•animation et cède le pas aux
logiques de ghettos. L•économie sociale
a des spécificités à faire jouer : la
volonté de rassembler, de permettre le
développement de tout individu, l•accès
des plus démunis à la santé et à la for-
mation.

Néanmoins, il faut sans doute remédier
à un certain angélisme des employeurs
du secteur. Les dirigeants sont des mili-
tants et peuvent s•étonner des demandes
de salariés.

Quelles sont les origines et
les valeurs de l'UNODESC?
L•Unodesc est née en 1989 d•un désac-
cord de certains employeurs de l•ani-
mation sur la convention collective (CC)
de l•animation et, plus précisément, sur
la rédaction finale de l•annexe 2.
L•Union ne voulait pas d•un texte qui
donne un statut de quasi salarié aux ani-
mateurs des centres de vacances. Elle
s•est appuyée sur la Ligue de l•ensei-
gnement pour se créer. En 1992, nous
avons adhéré à 3 conventions collec-
tives : animation, tourisme social et
familial et organismes de formation.
Nous avons obtenu notre représentati-
vité en 1994, ce qui a permis à
l•UNODESCde participer aux négocia-
tions.

Notre syndicat permet aux employeurs
associatifs, majoritairement à la tête de
petites structures, de se rassembler dans
un pôle commun, de s•y identifier et
d•entrer en contact avec d•autres pour
régler les problèmes du quotidien.

Quant aux valeurs, nous défendons
celles de laïcité, du statut associatif de
nos structures, c•est-à-dire agissant
dans le secteur non marchand. De
plus, nous cherchons à promouvoir la
recherche du progrès social, tout par-
ticulièrement l•accès de tous à la cul-
ture et à l•éducation.

Quel est le profil de l'emploi
dans votre secteur ?
Dans le domaine de l•animation, notre
union ne se distingue pas de l•ensemble
du secteur.

Nous connaissons un fort turn-over
des responsables et des équipes en
même temps que nous avons un fort
besoin de dirigeants qualifiés. Pour
conduire des actions pérennes, les
associations ont besoin de personnel
d•encadrement capable d•assurer le
suivi, la gestion, la cohérence du pro-
jet. Il y a donc un besoin de qualifica-
tion des bénévoles et des salariés
concernant la fonction employeur, le
management de projet, la gestion des
ressources humaines.

La complexité du droit du travail repré-
sente une vraie difÞculté car notre sec-
teur est atypique. Comment gérer des
horaires de nuit qui sont chose courante,
le travail le dimanche, les emplois mor-
celés, avec les règles du droit commun?
La gestion de l•emploi est ainsi plus
coûteuse et plus difficile à mettre en
#uvre.

En même temps, le secteur devient
attractif, car porteur de valeurs fortes.
Beaucoup de personnes font le choix
d•aller vers le secteur non marchand.
Cet engouement s•est d•abord mani-

Robert Baron, secr!taire g!n!ral

Union nationale des organismes 
de d!veloppement, social, sportif et
culturel (UNODESC), membre du CNEA

>>> 16 Animation



º

festé avec les emplois jeunes et si le
choix du non-lucratif n•est pas encore-
massif, un mouvement est amorcé.

Qu'en est-il de la formation
professionnelle ?
La demande de professionnalisation est
forte de la part des pouvoirs publics, des
usagers et des salariés.

Le secteur se caractérise par l•absence de
formation initiale, c•est donc la forma-
tion continue qui la prend aujourd•hui en
charge. Les animateurs n•acquièrent de
diplômes que lorsque l•employeur prend
en charge la formation.

Les personnes travaillant dans le secteur
se forment principalement au BEATEP

(niv. 4), prochainement au BPJEPS

(niv. 4) et au DEFA (niv. 3). Le brevet
d•État d•éducateur sportif est également
très répandu. Il faut souligner le petit
nombre de personnes ayant un diplôme
de niveau 3 ou supérieur.

Notre priorité va à la formation des per-
sonnes à temps très partiel ou ayant un
faible niveau de qualiÞcation. Il est
important qu•elles puissent acquérir des
diplômes «mobilisables» ultérieurement.
La difÞculté de ces formations tient au
temps de travail : comment prendre en
charge des personnes qui ne travaillent
que quelques heures par semaine?
Comment insérer les heures de formation
dans ce temps de travail très limité?

Cherchez-vous des r!ponses
" cette absence de forma-
tions initiales ?
L•apparition de diplômes universitaires
(musique, danse, DEUST) dans la
branche est très récente, même s•il y a
de plus en plus de diplômés. Nous tra-

vaillons à mettre en place avec les uni-
versités des formations initiales que des
étudiants pourraient entamer après le
bac. Elles seraient également ouvertes
dans le cadre de la formation continue.
Des partenariats ont été passés avec les
universités de Lyon, d•Orsay et de
Toulouse.

Nous nous interrogeons également sur
le développement de l•apprentissage. Il
n•existe actuellement qu•une dizaine de
CFA qui forment à peine un millier de
personnes par an aux métiers de l•ani-
mation. La professionnalisation par l•al-
ternance et l•apprentissage présente
aussi l•avantage que le temps de for-
mation est plus long, qu•un public plus
jeune peut être pris en charge et que
l•on peut développer le tutorat.

La loi sur la formation professionnelle
complique un peu les choses et risque
de rendre le plan de formation un peu
plat alors qu•il était pourtant bien utile
pour remédier aux carences de la for-
mation initiale.

Comment qualifieriez-vous le
dialogue social dans votre
secteur ?
La branche de l•animation a traversé
une période difÞcile en 1999-2002 à la
suite de l•accord sur les 35 heures.
Néanmoins, il y a une vraie volonté de
dialogue. Il est régulier (de 4 à 5 com-
missions paritaires par an), l•échange
est réciproque et de qualité. Nous
recherchons des accords équilibrés à
l•échelon national qui serviront de cadre
de référence à toutes les entreprises de
la branche. 

Par exemple, les cotisations au titre de
la formation professionnelle sont iden-

tiques quelle que soit la taille de l•en-
treprise ; les seuils de délégation du
personnel sont nettement en-dessous
de ce que prescrit le droit du travail.
Nous venons de signer un accord de
transférabilité du DIF (droit individuel
à la formation) d•une entreprise à
l•autre. L•idéal serait d•y parvenir dans
toutes les branches de l•économie
sociale.

La fonction employeur est-
elle bien assum!e ?
Le taux de syndicalisation chez les
employeurs est contrasté : s•il est fort
lorsque l•employeur appartient à un
réseau fédératif, il est très faible
lorsque l•employeur est isolé. De nom-
breuses adhésions ne sont liées à l•ori-
gine qu•aux services rendus par le
syndicat (assistance juridique, infor-
mations légales"). Cette démarche
d•adhésion entraîne ensuite une prise
de conscience des responsabilités
employeur. Le taux de syndicalisation
est également très faible chez les sala-
riés, ce qui ne peut que gêner le dia-
logue social.

Il est très compliqué pour les
employeurs associatifs de se mettre
dans la peau de l•employeur, de prendre
leurs responsabilités vis-à-vis des sala-
riés : ils n•ont pas forcément choisi
d•être employeurs ; ils viennent pour
porter un projet, pour rechercher la
convivialité, pour donner un coup de
main. C•est en développant notre cul-
ture employeur que nous avancerons.
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BAFA (brevet d•aptitude aux fonctions d•animateur)
BAFD (brevet d•aptitude aux fonctions de directeur)
BEATEP (brevet d•animateur technicien de l•éducation
populaire)
CEMEA (Centres d•entraînement aux méthodes d•éduca-
tion active)
CVL (centres de vacances et de loisirs)

DEFA (diplôme d•État relatif aux fonctions d•animations)
DEPAD (diplôme d•État de directeur de projet d'animation
et de développement)
FRANCAS (Francs et franches camarades)
JPA (Jeunesse en plein air)
UFCV (Union française des centres de vacances)

Petit lexique de l'animation



Implant"s au cúur des quartiers, dans les villes
et en milieu rural, les centres sociaux sont des
"quipements polyvalents ouverts # tous les
habitants, o& chacun peut trouver des activit"s
et des services dans les domaines les plus
vari"s: culture, insertion, loisirs, logement, garde
d©enfants, etc. Une double ®liation ("ducation
populaire et action sociale) qui fait la sp"ci®cit"
des centres sociaux en tant qu'employeurs.

Le r!seau des centres sociaux
En 2003, il existe près de 1 850 centres sociaux en France
dont 1300 environ sont gérés par des associations, les autres
étant rattachés aux CAF ou aux communes. Ils emploient envi-
ron 50 000 salariés soit 15 000 équivalents temps pleins. Les
centres sociaux sont un ensemble économique de près de 765
millions d•euros.

La Fédération nationale, la FSCF, reconnue d'utilité publique
par décret du 8 avril 1931, regroupe plus de 1 000 centres
sociaux. 

Le financement des centres provient de fonds publics (CAF,
collectivités, services déconcentrés de l•État") mais aussi de
la participation Þnancière des adhérents et de certaines pres-
tations payantes. 

L'emploi et la formation dans la branche
L•équipe d•un centre social est composée de bénévoles et de
professionnels salariés. Cette coopération est au c#ur même
du projet. Les bénévoles sont des habitants du quartier deve-
nus acteurs du fonctionnement et/ou de la gestion du centre.

Les structures comptent le plus souvent moins de 20 salariés.
Ils y exercent différents métiers : une majorité d•animateurs,
ce qui explique une moyenne d•âge relativement jeune, des
employés petite enfance, du personnel administratif, de ser-
vice, et du personnel d•encadrement. Les structures, du fait
de leur polyvalence, gèrent de nombreux contrats de travail
différents. Le CDI est souvent l•exception (20 & des salariés
en 1999). Toutes les formes de contrats y sont utilisées : CDD,
temps partiel, emplois aidés, ainsi que des mises à disposition
bénéÞciant d•autres statuts.

Les niveaux de formation des salariés et les besoins exprimés
sont très différents d•une région à l•autre, selon le contexte de
chaque centre. Beaucoup de salariés n•ont pas suivi de for-

mation initiale. Mais les formations initiales reconnues satis-
faisantes ne sont pas légion, hormis notamment le DUT car-
rières sociales. Cependant les choses en la matière évoluent
du fait de l•engagement de développement de la formation
professionnelle et des priorités définies par la CPNEF(com-
mission paritaire nationale sur l•emploi et la formation).

Les instances du dialogue social
La convention collective nationale (CCN) a été signée le 4 juin
1983 par la CFDT, la CFTC, la CGT, FO et, plus tard, par la
CGC. Son application est obligatoire pour tous les centres
sociaux et socioculturels depuis son extension en 1987.

La CPNEFest composée de négociateurs mandatés par le CA

du SNAECSOet des représentants des cinq syndicats de sala-
riés signataires de la CCN.

Par ailleurs, une commission nationale de recours, au niveau
de la branche, a été mise en place. C•est un système de régu-
lation «pré-prud•hommes». Elle permet au salarié, en cas de
litige, de faire appel au syndicat de son choix pour le repré-
senter. Un représentant du SNAECSOest envoyé sur place pour
étudier le dossier. S•il n•y a pas d•accord sur les termes du
dossier, l•affaire est alors renvoyée devant la commission
nationale.

Quelles sont les origines historiques et les
valeurs du syndicat ?
Le SNAECSOa été créé en 1971 de la volonté de différentes
fédérations et de la Fédération nationale des centres sociaux
de mettre en place un syndicat employeur pour représenter la
branche et, ce faisant, la structurer. Au départ, le syndicat ne
comptait que 30 adhérents. Il y en a plus de 800 aujourd•hui,
soit 40 000 salariés.

Les valeurs fondatrices sont la valorisation associative, la
citoyenneté directe et participative, la personne au c#ur des
projets"

ª
Entretien avec¼
Hugues Vidor, d!l!gu! g!n!ral

Syndicat national d'associations
employeurs de personnels au ser-
vice des centres sociaux (SNAECSO)

Les centres sociaux
le d!® de la polyvalence
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Pourriez-vous qualifier 
l'emploi dans votre secteur ?
L•Observatoire de l•emploi mis en place
nous permet de mieux connaître la situa-
tion de la branche et constitue un outil
indispensable lors des négociations. On
compte 852 structures dont 215 sont des
associations de développement local. À
80 &, les structures ont moins de 20
salariés, 20 & en ayant plus de 50, jus-
qu•à 600.

L•âge moyen se situe autour de 38 ans 
et on compte 70 & de femmes. Les
effectifs se répartissent ainsi : 75 &
d•animateurs, 12/13 & de personnel
administratif, 4/5 & d•employés petite
enfance, 4/5& de personnel de service,
et 3/4 & de personnel d•encadrement. La
moitié des salariés ont moins de 35 ans,
un quart moins de 26. La moitié sont des
CDI, 20 & des emplois aidés (CES, CEC,
emplois jeunes") ; 43 & des CDI tra-
vaillent à temps plein, 52 & à temps 
partiel, 5 & à temps très partiel. Ces
pourcentages s•établissent à 16 &, 80 &
et 4& pour les CDD.

Nous avons signé un nouvel accord de
branche sur la classiÞcation, applicable
depuis le 1er janvier 2004 aux centres
sociaux. Cette nouvelle classiÞcation est
fondée sur 8 critères de compétences.
L•emploi est défini avec le salarié en
fonction du projet du centre social. Tous
les ans, on évalue les objectifs définis
pour déterminer les attentes et besoins de
formation, les nécessaires évolutions de
compétences et le cadre de ces évolu-
tions. Une hiérarchie des salaires a été
élaborée sur 15 emplois repères avec des
systèmes de minimaet de maximaentre
lesquels le salarié peut évoluer. Un outil
précieux pour l•employeur. 

Qu'en est-il de la formation
professionnelle ?
Le besoin de formation est fort, une
majorité de salariés ne disposant pas de
formation initiale. On comptait à l•ori-
gine beaucoup de bénévoles devenus
salariés. Aujourd•hui, nombreux sont les
nouveaux salariés qui ont suivi une for-
mation universitaire.

Un fonds mutualisé a été créé, alimenté
par des cotisations de 2,3 & de la masse
salariale quelle que soit la taille des
structures (au-delà des obligations
légales). Le syndicat a ainsi négocié la

mise en place d•un contrat d•études pros-
pectives des emplois (CEP) pour faire
apparaître les besoins en formation des
animateurs, directeurs, etc. De même, au
terme de négociations dans le cadre de la
CPNEF(commission paritaire nationale
sur l•emploi et la formation), un enga-
gement de développement de la forma-
tion professionnelle (EDDF), couvrant la
période 1997-2000, a été conclu. 1 000
salariés ont été formés dans ce cadre. Il
a été renouvelé sur la période 2001-
2004.

La branche bénéÞcie donc de la CPNEF,
d•une convention collective nationale
(signée en 1983, étendue en 1987), d•un
OPCA (Habitat formation). 

La CPNEFa déÞni un certain nombre de
priorités en matière de formation : 
- l•émergence de formations collectives
dans une optique de mutualisation ;

- un effort de formation individuelle et
diplômante pour remédier au problème
de manque de formation initiale.
L•incitation des employeurs à recourir à
la VAE (avec Habitat formation) ;

- l•accès à la qualiÞcation par des parte-
nariats de branche. Des négociations
sont en cours avec d•autres branches
professionnelles (le SNEFOS-JT par
exemple). 

- l•accès à la qualiÞcation des moins for-
més (CES, CEC").

Enfin, certaines formations ont été éla-
borées en lien avec des instituts univer-
sitaires. Le DESSéconomie sociale mis
en place à l•IEP de Grenoble comprend
un module spéciÞque pour les directeurs
de centres sociaux.

Par ailleurs, dans le cadre de l•EDDF,
nous tentons de développer la politique
régionale de formation. Il est nécessaire
de former au plan régional, de mettre en
place des représentations syndicales
employeurs, mais aussi salariés sur la
branche professionnelle. C•est pour cette
raison qu•une part est prélevée sur les
EDDF pour financer des postes de chefs
de projet en région. 

Qu'en est-il du dialogue
social ?
C•est évidemment une priorité. Pour
Þnancer le dialogue social, les structures
devront dorénavant consacrer 0,08 & de
la masse salariale au financement du

paritarisme au niveau de la branche.

En outre, il faut permettre l•émergence
d•un syndicat salarié dans la branche. En
2003, d•après une enquête menée dans les
structures, 93 & n•avaient pas de repré-
sentants syndicaux et 73& pas d•institu-
tions représentatives du personnel. 

Cette faible syndicalisation tient peut-
être au fait que les salariés adhèrent au
projet des centres sociaux. Il est alors
difficile de se reconnaître comme deux
parties distinctes (employeur/salarié).
Globalement, le climat de négociation
est aujourd•hui productif. Des accords
sont intervenus dans de nombreux
domaines : la classiÞcation, la commis-
sion nationale de recours, les commis-
sions paritaires, la RTT en 2000, la
prévoyance dernièrement, le finance-
ment du paritarisme, le statut des cadres,
la retraite, la santé" Une négociation
pour l•adaptation de la loi Fillon sur la
formation professionnelle aux spéciÞci-
tés de la branche devrait aboutir.

Le syndicalisme employeur de
l'!conomie sociale pr!sente-t-
il des sp!cificit!s ?
Dans notre syndicat, 80 & des structures
ont moins de 20 salariés et ont un fort
besoin en conseil pour faire face aux
réglementations, gérer les ressources
humaines, les partenariats. En outre, le
syndicat permet de structurer la relation
de l•emploi, de mutualiser la fonction
employeur et de développer la politique
de formation. 

Des évolutions sont en cours au
SNAECSO, notamment avec l•intégration
de nouveaux réseaux dans le syndicat.
Nous avons proposé de rédiger une
charte éthique de l•employeur à partir
des valeurs d•origine. 

Mais la spéciÞcité de notre syndicalisme
réside dans le fait que nos structures sont
des entreprises de personnes, pas de
capitaux. La Þnalité est différente, ce qui
doit induire une relation différente
employeurs/salariés. 
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Les foyers de jeunes travailleurs (FJT) mettent
# disposition des jeunes un ensemble d'instal-
lations mat"rielles pour leur h"bergement et
leur restauration, ainsi que des moyens favori-
sant leur insertion dans la vie sociale par un
accompagnement socio-"ducatif. D'origines
diverses, les FJT accueillent chaque ann"e 
environ 200 000 jeunes. Ces associations
employant 8000 salari"s ne sont pas f"d"r"es
au sein d'un unique syndicat.

Une triple origine
Les associations du mouvement des foyers de jeunes tra-
vailleurs (330 associations, gérant 450 foyers) ont 3 origines:
une première origine congrégationniste, catholique ou pro-
testante. Une deuxième origine avec les opérateurs publics
d•aménagement et de construction, ou les collectivités qui ont
engagé la construction de foyers de jeunes travailleurs. EnÞn,
parallèlement, quelques foyers sont initiés par des professions.
Ces derniers tendent à disparaître comme ceux qui appar-
tiennent à des congrégations, pour des raisons financières,
notamment liées à l•entretien des bâtiments. Les gestionnaires
des foyers sont majoritairement des associations loi 1901
(90 &), des centres communaux d•action sociale (4 &), des
mairies (3 &), des CAF (1 &).

Diff!rents imp!ratifs de gestion
Le SNEFOS-JT regroupe 200 associations gérant 300 établis-
sements de la branche et employant 6 000 personnes. Les bâti-
ments appartiennent souvent à des opérateurs publics
auxquels les associations versent un loyer. Leurs ressources
proviennent à 86 & des loyers des résidents et des repas ven-
dus. Le reste du budget est assuré par les ressources allouées
par les collectivités publiques et la CAF, subventions justiÞées
par la mission socio-éducative desFJT. En 2000, les CAF ont
ainsi versé environ 2 millions d•euros, dont 70 & au titre de
la prestation de service fonction socio-éducative. La prépon-
dérance des ressources propres impose aux administrateurs
de ces structures une grande rigueur dans la gestion. Les
efforts de formation portent donc essentiellement sur ces ques-
tions. Il n•y a pas de diplôme particulier à la branche.

La longue marche de la CCN
La convention collective nationale (CCN) des foyers de jeunes
travailleurs conclue le 7 juin 1969 a été étendue le
27 décembre 1982. L•ensemble des personnels de la branche
a bénéÞcié de droits et garanties collectifs identiques jusqu•à
la remise en cause de la CCN Þn décembre 1999. Le 16 juillet
2003, le SNEFOS-JTavec la CFDT, FO et la CFTCa conclu une
nouvelle convention, étendue en février 2004. La CCN s•ap-
plique désormais à tous les organismes gestionnaires de foyers
et services pour jeunes travailleurs.

Quel est le contexte de cr!ation du syndicat ?
Le SNEFOS-JT a été créé en 1965 par des associations aÞn de
conclure une convention collective propre aux foyers de
jeunes travailleurs, objectif atteint en 1969. Il s•agissait d•un
mouvement général au cours duquel se mettaient en place des
conventions collectives dans le secteur associatif.

Quel est le profil type de la structure 
adh!rente ?
Les associations adhérentes gèrent des foyers de jeunes tra-
vailleurs auxquels s•ajoutent parfois des services nécessaires
à la mission d•accompagnement socio-éducatif. Elles offrent
un logement à des jeunes travailleurs en situation de mobilité
avec un accompagnement socioculturel. La mission socio-
éducative est la valeur ajoutée des foyers qui nous différen-
cie des opérateurs privés qui offrent simplement un logement.

Le SNEFOS-JT représente ainsi 200 associations environ qui
gèrent 300 établissements de la branche et emploient près de
6 000 salariés, soit 4 500 équivalents temps plein.  Les temps
pleins représentent environ les deux tiers des postes ; les

ª

Les foyers de jeunes 
travailleurs 

en constante adaptation

Entretien avec¼
Jean-Pierre Cornali, directeur

Syndicat national employeurs des
foyers et services pour jeunes 
travailleurs (SNEFOS-JT)
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femmes employées à temps plein étant
deux fois plus nombreuses que celles à
temps partiel. Une légère diminution
des effectifs est notable ces dernières
années.

Les associations adhérentes sont majo-
ritairement de petite taille, la moitié a
moins de 10 salariés, 65 &  moins de
20. Pour être plus précis, 80 associa-
tions ont jusqu•à 10 salariés, 65 ont de
10 à 20 salariés, 40 en ont entre 20 et 50
et 11 associations plus de 50 salariés. 

La mission d•accompagnement évolue
en fonction du contexte local. Chaque
mission socio-éducative est déÞnie par
le conseil d•administration des associa-
tions en fonction de ce contexte, le
nombre d•animateurs ou d•animateurs
éducateurs évoluant en fonction de l•en-
vironnement de ces structures. Il n•y a
donc pas de profil type, l•important
étant que l•association oriente au mieux
et selon les besoins locaux sa mission
socio-éducative.

Quels sont vos besoins en
mati*re de formation, de 
qualification ?
Les besoins en matière de formation
sont importants avec 60 & de salariés
ayant une faible qualification et 40 &
un niveau de diplôme bac ou bac + 2. À

côté des postes administratifs, on trouve
différents métiers : personnel de service
et de maintenance, personnel de cui-
sine, métier d•accueil et d•accompa-
gnement (animation, éducateur,
conseillère familiale, assistante
sociale").

Les exigences d•aujourd•hui imposent
d•augmenter le niveau des qualifica-
tions ou de les adapter par la formation
continue pour que l•accueil et l•accom-
pagnement des jeunes « collent » au
plus près de leurs besoins et des projets
des associations, qui ne sont pas uni-
formes. Par ailleurs, pour pérenniser des
associations FJT, nous devons amélio-
rer les compétences des dirigeants à la
gestion, au management et à l•élabora-
tion de stratégies de développement.
L•exigence s•est accrue également au
niveau de l•accueil, les associations
devant offrir des logements de qualité.

Quels sont les grands enjeux
du dialogue social qui 
occupent en ce moment le
syndicat ?
Le 22 mai 2002, la nouvelle convention
collective nationale était conclue. Cette
conclusion ponctuait un long et difÞcile
processus de renégociation de la CCNde
1969, dénoncée en 1999. Jusqu•alors,

elle prenait en compte l•ancienneté de
manière prépondérante aux dépens de
la mise en #uvre des compétences des
salariés. Surtout, cette convention ne
s•adressait qu•aux adhérents signataires
SNEFOS-JT. Ce nouveau texte, légère-
ment modifié en juillet 2003, a été
étendu en février 2004. La CCN s•ap-
plique donc désormais à tous les orga-
nismes gestionnaires de foyers et
services pour jeunes travailleurs.

Une vie paritaire normale s•est ensuite
engagée mais même si des accords ont
été conclus, les discussions sont sou-
vent difÞciles. La fragilité Þnancière de
nos associations (86 & des produits,
loyers et repas payés par les jeunes rési-
dents) nous impose une très grande pru-
dence quant aux incidences Þnancières
des accords conclus. Les enjeux à
moyen terme sont de trois ordres : la
refonte du système de classiÞcation aÞn
de prendre en compte dans la rémuné-
ration la qualification du salarié, la
complexité de sa mission, l•autonomie
dont il dispose et les responsabilités
qu•il exerce ; l•amélioration de la qua-
liÞcation des salariés et des dirigeants ;
le lancement d•une consultation aÞn de
désigner le nouvel organisme gestion-
naire de la prévoyance.

>>> 21 Foyers de jeunes travailleurs



Le secteur sportif
fait sa mue d'employeur

Avec la signature de la convention collective
nationale (CCN) du sport le 7 juillet 2005, le sec-
teur sportif est parvenu, apr$s des ann"es de
n"gociations, # un accord qui va durablement
structurer l'emploi dans la branche et avoir un
impact signi®catif sur la formation. Sont concer-
n"s # la fois les structures d©activit"s sportives et
de loisirs, le sport professionnel et le sport com-
mercial, autant d'acteurs qui doivent concilier
des cultures diff"rentes (associative et commer-
ciale) avec l©apprentissage d©un dialogue social
naissant. C*t" employeur, deux organisations ont
appos" leur signature sur cette toute nouvelle
convention collective, le CNEAet le COSMOS, les
deux syndicats repr"sentatifs dans la branche.

Une branche aux contours encore flous mais
aux enjeux bien r!els
Si une part du secteur commercial sportif a adhéré à la
convention collective des espaces de loisirs, d'attraction et de
culture, la toute récente CCNSport va concerner la plupart des
structures sportives. Bien que les chiffres de l•emploi dans ce
secteur soient encore épars, une estimation à partir des Þchiers
SIRENpermet d•évaluer à environ 30 000 le nombre de struc-
tures employeuses couvertes par la CCN Sport. 28 000 struc-
tures emploieraient moins de 10 salariés. 60 & d•entre elles
emploieraient entre 1 et 3 salariés, majoritairement des
hommes (59 & pour 41 & de femmes). Il y aurait au total
entre 105 000 et 120 000 salariés concernés.

Un travail de consolidation est actuellement mené avec les OPCA

Uniformation et AGEFOS-PME qui sera complété Þn 2006 par un
Engagement de développement de l'emploi et des compétences
(EDEC). Il permettra d'anticiper et d•accompagner l'évolution des
emplois et des qualiÞcations des salariés de la branche. 

L•emploi à temps partiel est la norme du secteur avec de nom-
breux salariés n•effectuant que quelques heures par semaines
avec parfois de multiples employeurs. Ce qui n•est pas sans poser
de questions du point de vue des enjeux de formation, de
construction de carrières et de reconversion. Acela vient s•ajou-
ter la problématique d•un secteur morcelé en une constellation
de petites structures et clubs sportifs : près de 50 & des structures
qui contribuent à la formation professionnelle ont une masse sala-
riale annuelle qui n•excède pas deux SMIC" Un éclatement qui

pose des problèmes particuliers en termes d•organisation du tra-
vail. Des questions auxquelles la CCNSport essaie d•apporter des
réponses avec notamment l•instauration d•un contrat à durée
indéterminée intermittent spéciÞque au sport.

D!velopper l©offre dipl&mante
La loi sur le sport du 6 juillet 2000 impose la détention d•un
diplôme sportif pour pouvoir enseigner une activité sportive
contre rémunération. Cette obligation, autant qu•une forte
demande, pousse au développement et à la structuration de
l•offre de parcours diplômants dans le cadre des certiÞcations
professionnelles.

Que ce soit le brevet d'État d'éducateur sportif, le brevet pro-
fessionnel jeunesse éducation populaire et sport, ou encore le
brevet national de premier secours, les salariés diplômés ne
sont pas en nombre sufÞsant pour encadrer toutes les activi-
tés développées. 

Les autres emplois les plus fréquemment rencontrés dans le
secteur sont ceux des agents de développement sportif et ceux
des gestionnaires, ces activités étant encore souvent prises en
charge par des bénévoles.

La branche du sport a donc besoin de développer des
diplômes, notamment de niveau 5, et de remplacer pour par-
tie les brevets fédéraux par des certiÞcats de qualiÞcation pro-
fessionnelle (CQP) dont le premier, celui d'assistant moniteur
de voile, a été homologué en décembre 2005. Le CQP per-
mettra de former rapidement les professionnels nécessaires
pour pallier les besoins non couverts, notamment pendant la
haute saison, période pendant laquelle le secteur manque
cruellement de main-d'#uvre diplômée.

Professionnalisation : former les b!n!voles
pour consolider l©emploi dans le secteur
Les clubs sportifs sont très majoritairement dirigés par des
bénévoles qui ne pourront pas assumer le travail de dialogue
social s'ils n'y sont pas formés, tout comme ils doivent être
formés à la conduite et à la gestion de projets aÞn de péren-
niser leur structure et de respecter leurs obligations d•em-
ployeurs. Que ce soit en termes de gestion courante de
l•emploi mais aussi de connaissance de la législation, les
besoins sont considérables. C•est pourquoi la CCN Sport pré-
voit la formation des dirigeants bénévoles au même titre que
la formation des salariés. 

C•est en s•appuyant sur ces deux piliers que le secteur spor-
tif continuera d•être à la fois un lieu où se crée du lien social
et un vivier d•emplois durables. Mais l•emploi n•y sera conso-
lidé qu•en s'appuyant sur l'aide publique qui reste indispen-
sable pour que les activités sportives soient accessibles au plus
grand nombre.

>>

>>> 22



Entretiens
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Comment est n! le CNEA?
Le Conseil national des employeurs
associatifs est né en 2005 du rappro-
chement progressif de 4 syndicats
employeurs : le SADCS, le SNEFA, le
SNOGAEC et l•UNODESC. Ces syndi-
cats, qui sont les négociateurs tradi-
tionnels des branches de l•animation et
du tourisme social, s•appuient désor-
mais sur une culture conÞrmée du dia-
logue social. Jugeant que leur
dispersion syndicale n•avait plus lieu
d•être, les membres du CNEA ont
concrétisé une volonté déjà ancienne de
négocier ensemble, sous une signature
commune. D•où leur regroupement en
tant qu•employeurs associatifs. Cette
nouvelle entité syndicale compte
aujourd•hui près de 6 000 adhérents et
a contribué à la naissance de la toute
récente convention collective nationale
du sport, au côté du COSMOS, avec les
syndicats représentatifs des salariés. 

Même si le CNEA joue avant tout un
rôle syndical, un rôle de négociation, il
a vocation à intervenir au nom d•asso-
ciations et de clubs sportifs qui mettent
en avant leur rôle social et éducatif.
Ainsi, nous partageons les valeurs
olympiques et défendons les valeurs de
mixité, d•ouverture et de respect que

véhicule le sport. 

Comment utilisez-vous votre
culture de la n!gociation
dans le secteur sportif ?
Notre expérience du dialogue social,
qui s•est forgée dans la négociation des
accords collectifs de l•animation ou du

tourisme social, nous porte à rechercher
le compromis, l•aménagement con-
certé, la solution commune. Dans le
secteur sportif, la signature de la toute
nouvelle convention collective est à la
fois l•aboutissement d•un long proces-
sus ! les premières rencontres entre
partenaires sociaux remontent aux
années 1990 ! et le début d•un appren-
tissage des relations sociales, encore à
conforter. Cette convention va inévita-
blement bousculer certains usages, les
rapports sociaux restant peu formalisés
jusqu•à maintenant. Notre expérience
du dialogue social doit nous aider dans
la négociation des prochains accords de
branche comme dans l•accompagne-
ment des employeurs eux-mêmes. Il
nous paraît essentiel que la convention
nationale du sport soit appliquée le plus
rapidement et le plus efficacement 
possible.

En matière d•emploi et de formation
notamment, il y a d•évidentes proximi-
tés de situation entre l•animation et le
sport. En ce sens, notre expérience d•un
secteur peut être utile dans l•autre.

Quels sont les enjeux li!s au
d!veloppement du dialogue
social selon vous ?
Jusqu'à présent, sans convention col-
lective, les contrats de travail relevaient
souvent du gré à gré. Du reste, le taux
de syndicalisation des salariés reste très
faible et l•affiliation des employeurs
associatifs sans doute insuffisante. La
syndicalisation des uns et des autres
constitue donc un enjeu important pour
que se développe un dialogue social

efÞcace, reposant sur une réelle mobi-
lisation de tous ses acteurs.

Le CNEA comme le COSMOS dressent
le même constat : plus les employeurs
seront professionnalisés, plus le dia-
logue social dans le secteur pourra être
fructueux. D•où les formations propo-
sées, les Þches pratiques réalisées, l•in-
formation diffusée sur la convention
collective"

Il est indiscutable que la branche doit
encore se structurer et les employeurs
se former à leurs rôles et responsabili-
tés. Pour le CNEA, la priorité consiste
désormais à faire vivre cette conven-
tion collective. Un certain nombre de
thèmes revêtent une importance parti-
culière au regard des spécificités de
l•activité et de l•emploi dans le sec-
teur : horaires atypiques, problèmes liés
aux déplacements ou au temps de pré-
sence des salariés, Þlières de formation,
développement de la formation profes-
sionnelle, prévoyance, place du béné-
volat" Si les chantiers sont nombreux,
pour tous les acteurs, la prochaine étape
est celle de l•extension de la conven-
tion collective, attendue en 2006.

Quels sont les facteurs 
qui favoriseraient la 
p!rennisation des activit!s
des associations sportives ?
Le sport est un vecteur extraordinaire de
lien social et d'intégration. C'est égale-
ment un domaine dans lequel l•emploi
est susceptible de beaucoup se dévelop-
per. La difÞculté principale que rencon-
trent les clubs tient au désengagement
Þnancier de l'État et des collectivités
locales. D•où la fragilité économique
des associations sportives. Cependant,
la structuration d•un dialogue social
propre au secteur sportif, la déÞnition
progressive de « normes sociales »,
autour de la qualiÞcation et de la for-
mation notamment, le choix d•opéra-
teurs en matière de prévoyance par
exemple, contribuent à la consolidation

Alain Cordesse, pr!sident 

Conseil national des employeurs
associatifs (CNEA)
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d•un véritable secteur d•activités.

Quelles sont les caract!ris-
tiques du syndicalisme
employeur de l'!conomie
sociale ?
Être employeur de l'économie sociale,
c'est aborder le dialogue social de
façon sereine et constructive, car nous
n'avons pas de contraintes financières
liées à la rémunération d•un capital,
pas d'actions en Bourse, pas d'intérêts
aux résultats. Cela ne nous dispense
pas d•agir en employeurs respon-
sables, en nous appuyant sur le dia-
logue social, pour concilier le

développement de nos associations et
la gestion des relations sociales.

Le CNEA doit encore consolider sa
construction actuelle afin d•exercer
pleinement son rôle de partenaire syn-
dical employeur, dans le secteur spor-
tif. Cette reconnaissance s•inscrit dans
la perspective plus large de celle de
tous les employeurs de l•économie
sociale. Leur représentativité, au
niveau national, reste un objectif 
commun à atteindre. Objectif que
l•USGERESs•emploie à concrétiser en
partenariat avec d•autres représenta-
tions d•employeurs.

Quelles sont les origines du
CoSMoS et les valeurs qu'il
d!fend ? 

Le Conseil social du mouvement spor-
tif est une association qui s•est créée en
janvier 1997 sous l•impulsion du
Comité national olympique et sportif
français (CNOSF) afin d•entamer la
négociation d•une convention collective
adaptée au monde du sport, et repré-
senter les employeurs du mouvement
sportif : ni le CNOSF, ni les institutions
existantes du mouvement sportif
n•avaient qualité pour jouer ce rôle. 

Pour un secteur dont les activités relè-
vent non seulement du domaine asso-
ciatif mais également du sport
professionnel et commercial, cette
négociation a été sa première occupa-
tion pendant de nombreuses années.
Notre raison sociale est la défense de
l•unité et de l•identité du sport : c•est ce
qui a déterminé nos positions en faveur
d•une convention particulière au sport,
puis tout au long des négociations de ce
qui est, aujourd•hui, la CCN du sport.

Comment se structure l'em-
ploi dans le secteur sportif ?

Le sport est un secteur où prime le

bénévolat mais qui se professionna-
lise. Il faut faciliter le développement
et le maintien d•un secteur ou se
créent des emplois. Actuellement les
chiffres dont nous disposons ne per-
mettent pas d•avoir une radiographie
de l•emploi dans le sport (caractéris-
tiques salariés, nombre d•équivalents
temps plein"). Par exemple, les sta-
tistiques le plus souvent avancées
prennent en compte les emplois liés à
la presse sportive ou aux industries
d•articles de sport ; or, ces emplois
sont étrangers à la branche profes-
sionnelle telle que la définit la conven-
tion collective. 

Nous allons commencer à disposer de
chiffes plus précis et plus fiables grâce
aux travaux  engagés au sein de l•ob-
servatoire mis en place par la
Commission paritaire nationale
emploi-formation du sport. Ce que
l•on peut dire, et que confirment les
premiers chiffres issus des OPCA du
secteur, c•est que la branche est carac-
térisée par une majorité de très petites
structures, un très grand nombre
d•emplois à temps partiel et une forte
propension à la pluriactivité.

Le secteur a surtout besoin d•encadre-

ment au sens large (moniteurs, 
animateurs, éducateurs") et de ges-
tionnaires. Les orientations et les prio-
rités à mettre en #uvre portent donc
sur l•encadrement. Il faut également
faciliter la gestion de l•emploi par les
bénévoles ; et, pour cela, imaginer des
méthodes nouvelles : le dispositif
« profession sport », qui apporte un
appui juridique et technique aux
employeurs, en est un exemple.

Quels sont les besoins du
secteur en mati*re de 
formation professionnelle ?

La solution, toujours en vigueur, de
diplômes fédéraux homologués par le
ministère de la Jeunesse, des Sports et
de la Vie associative sera caduque fin
2007. Les fédérations sportives pour-
ront  toujours délivrer des diplômes
après cette échéance, mais ils ne per-
mettront plus d'encadrer des APS

contre rémunération. Les conditions
d'accès aux fonctions d'éducateur
sportif et les formations seront entrées
dans le droit commun ; du coup, les
certificats de qualification profession-
nelle (CQP) seront appelés, entre
autres, à relayer les diplômes fédéraux
homologués. La CPNEF-Sport a beau-
coup travaillé sur les contenus à leur
donner.

Notre mission est d•aider les fédéra-
tions à faire valoir leur savoir-faire
pour trouver leur place dans le nou-
veau système, et de soutenir celles qui
l•estiment utile dans une démarche de
création de CQP.  Déjà, elles sont
considérées par la CPNEF comme
ayant une capacité d•expertise dans ce
domaine.

Comment voyez-vous le dia-
logue social dans votre sec-
teur ?

L•originalité du COSMOS est d•être
très proche du mouvement sportif,
puisqu•il est issu du CNOSF. Or le
mouvement sportif est structuré d•une
manière particulièrement serrée ; mais
sa construction s•est appuyée sur une
forte tradition de bénévolat, et ses
structures obéissent à une logique
qui n•est pas celle de  la relation
employeurs/salariés. Elles doivent
composer avec les exigences nou-
velles du dialogue social qui s•impo-
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associatifs est différente de celle des
golfs commerciaux qui réalisent
notamment des opérations immobi-
lières et hôtelières en sus de leurs
activités golfiques.

Le GFGA a récemment signé la charte
sur l•eau avec le ministère des Sports
et celui de l•Environnement qui pose
les droits, les devoirs et les efforts sur
lesquels s•engagent les golfs associa-
tifs en matière d•arrosage, de consom-
mation et de retraitement de l•eau.

Comment se structure 
l'emploi dans votre secteur ?

Les 7 000 salariés de la branche sont
le plus souvent employés sous CDI à
temps plein. La très forte profession-
nalisation est une des caractéristiques
du secteur. 

Un golf compte en moyenne 12 salariés
équivalents temps plein répartis en trois
catégories principales : les entraîneurs
et enseignants (moins de 10 & de
femmes), l•équipe dirigeante (accueil,
administration) féminisée à plus de
50 & et tous ceux qui ont en charge
l•entretien des terrains (les intendants
de terrain, les jardiniers dont certains
spécialisés: mécaniciens, fontainiers")
où l•on compte peu de femmes.

Le GFGA cible notamment deux types
de public prioritaire : les bénévoles pour
les préparer à l•encadrement des jeunes
en écoles de golf ainsi que les joueurs
de haut niveau pour les accompagner
dans leur reconversion professionnelle

Cette forte professionnalisa-
tion s'explique-t-elle par une
politique volontariste de for-
mation ?

C•est un des grands enjeux du dialogue
social. Des formations pointues se met-
tent aujourd•hui en place du bac jus-
qu•au mastère, en passant par la
formation professionnelle continue. Le
GFGA joue un rôle dans tous les projets
visant à adapter et à améliorer les 
programmes de formation et leur Þnan-
cement pour qu•ils répondent parfaite-
ment aux besoins du marché de
l•emploi. Il travaille également à la
recherche de fonds pour la formation
des bénévoles.

Le recrutement s•effectue à travers des
dispositifs de formation en alternance

Pourriez-vous revenir sur les
origines et les valeurs du
Groupement ?

Le GFGA naît en 1991 de la volonté
des partenaires sociaux de s•engager
dans le dialogue social pour négocier
une négociation collective du secteur.
Le GFGA représente 170 associations
et près de 2 000 emplois. Reconnu
comme organisation d•employeurs
représentatifs, il contribue à la prise en
compte du golf. Il a pour objectif de
rechercher tous les moyens propres à
assurer le bon fonctionnement et le
développement des associations adhé-
rentes, de mener en leur nom des
négociations avec les syndicats de

salariés afin d•élaborer et d•actualiser
les accords collectifs. 

Nos valeurs sont celles de l•économie
sociale : tournées vers l•homme et non
vers le fruit du capital. La non-lucra-
tivité est, de ce point de vue, essen-
tielle : les administrateurs de nos
structures, pour être des responsables
soucieux de la bonne gestion (beau-
coup occupent des postes de direction
dans leur vie professionnelle), n•en
sont pas moins bénévoles. Ils ne sont
pas là pour s•enrichir personnelle-
ment $ Les excédents d•exploitation
de l•activité sont destinés au projet,
à l•activité, aux salariés, aux
membres. En cela, la finalité des golfs

sent dans une branche professionnelle. 
Nous incitons les fédérations, pour s•y
préparer, à créer des sections du
COSMOS regroupant les représentants
des clubs et organismes employeurs
qui leur sont affiliés. Côté salariés, le
taux de syndicalisation semble très
faible pour l•instant. 

Mais les freins les plus sensibles  au
dialogue social viennent certainement
des habitudes de fonctionnement et de
la lourdeur du système sportif, voire
de ses divisions. La  mise en #uvre de
la CCNSva faire évoluer ces habitudes. 

Par ailleurs, une commission paritaire
de dialogue social vient d•être mise en
place dans le sillage de la CPNEF-
Sport. Elle a pour mission d•imaginer
les conditions particulières à mettre en
place pour développer le dialogue
social et de faire des propositions de
nature à favoriser ce dialogue entre
employeurs et salariés. 

Quelles sont pour vous les
sp!cificit!s du syndicalisme 

employeur de l'!conomie
sociale ?

Dans l•économie sociale, les relations
humaines sont sans doute plus aisées
en raison d•une plus grande proximité
entre salariés et employeurs qui parta-
gent, le plus souvent, le même esprit
militant. Cependant, le dialogue social
se place sur le terrain des relations de
travail dont on peut craindre une cer-
taine influence réductrice. Dans le sec-
teur du sport, nous nous interrogeons
beaucoup sur l•évolution des rapports
qui peut en résulter entre salariés 
et bénévoles. C•est un souci qu•on
retrouve certainement dans d•autres
secteurs  de l•économie sociale. 

Il est vrai que le sport est un élément
de ciment social, un temps où s•éta-
blissent plus aisément qu•ailleurs des
relations entre les différentes catégo-
ries socioprofessionnelles. Mais on ne
doit pas oublier non plus que comme
beaucoup d•autres secteurs, il est un
monde où l•on « surfe » fréquemment
entre l•économie sociale et l•économie
de marché.

Entretien avec¼
Patrick Farman, pr!sident

Groupement fran%ais des golfs 
associatifs (GFGA)
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et en collaboration avec des organismes
de formation.

Comment qualifieriez-vous
le dialogue social ?

Depuis 1998, 33 avenants ont été adop-
tés. Quatre à cinq réunions paritaires
annuelles examinent les évolutions de
la convention collective du golf et ses
avenants avec les organisations syndi-
cales. Le climat social est globalement
bon.

Quelles sont les caract!ris-
tiques d'un syndicalisme
employeur de l'ESS?

La volonté d•apaiser, de sortir de la
logique de confrontation. Pour le

reste, c•est assez proche de ce qui a
cours dans l•économie dominante, et
pour cause, les leviers économiques
étant les mêmes : les employeurs ne
perdent jamais de vue les ressources
dont disposent les structures. Lorsqu•il
y a des excédents à répartir au mieux,
on arrive toujours à se mettre d•ac-
cord. Les coûts de gestion d•un golf
sont très élevés, si les ressources ne
sont pas au minimum égales à ces
coûts, les gestionnaires employeurs
n•ont pas une infinité de leviers à
actionner pour équilibrer les comptes.
Soit on considère la masse salariale,
soit on augmente les cotisations. Au
risque alors de voir les membres faire
jouer la concurrence.

Sport

Quelles sont les origines de
l'U2C2F ?
L•U2C2F a été créée en février 2005
par les présidents des clubs amateurs
de football, confrontés à des pro-
blèmes d•ordre social et fiscal.
L•U2C2F s•adresse aux 708 clubs
employeurs amateurs de football au
niveau national, régional et départe-
mental. Notre syndicat compte
100 adhérents, et espère bientôt
recueillir 300 adhésions nouvelles.
Les valeurs que nous défendons sont
celles que doit développer le football :
valeurs éducatives, d•universalité, de
mixité, de tolérance et d•ouverture.
Nous nous revendiquons employeurs
citoyens. 

Comment cette revendica-
tion se traduit-elle dans le
d!veloppement de l'emploi
et de la formation profes-
sionnelle ?
Le bénévolat prime dans notre secteur.

Nous voulons régulariser les statuts des
bénévoles et des salariés et défendons
le passage du bénévolat au salariat pour
les éducateurs, les collaborateurs com-
merciaux (en charge de la promotion et
des partenariat du club) et les secré-
taires des clubs. En moyenne, chaque
club emploie une dizaine de salariés
(3 équivalents temps plein), avec de
très fortes disparités entre les clubs.
Nos salariés, majoritairement des
hommes (à 95 &) ont entre 30 et 40 ans
en moyenne. Nous souhaitons réduire
la précarité dans le secteur et encoura-
geons de ce point de vue les emplois
aidés, mais non la déréglementation du
travail. En demandant à un jeune de
faire de sa passion son métier, on per-
mettra à l•emploi dans notre secteur
d•être un endroit où l•expérience pro-
fessionnelle, les aspirations et le vécu
citoyen se rejoignent. 

Nous voulons, par ailleurs, développer
la formation, notamment aux actes de
gestion effectués par les bénévoles.

Qu'en est-il du dialogue
social naissant ?

Nous avons signé le 7 juin 2005 notre
premier accord paritaire avec l•Union
nationale des entraîneurs cadres tech-
niques et éducateurs du football
(UNECATEF) pour régulariser la situa-
tion des entraîneurs qui avaient un
pied dans le professionnalisme et un
pied dans le monde amateur. Puis la
convention collective du sport, le
7 juillet 2005, et la convention collec-
tive des personnels administratifs et
assimilés du football (CCPAAF), le
14 janvier 2006. Nous devons procé-
der à un travail d•agencement de ces
textes entre eux. 

Nous appelons à une syndicalisation
plus forte des employeurs (15 & syn-
diqués) et des salariés, à plus de pra-
tique conventionnelle, de dialogue et
de confrontation collective. Ce qui
permettrait d•éviter une dérive indivi-
dualiste dans notre secteur comme le
montre notre « championnat des pré-
toires » du mois de juin, un mois pro-
pice à l•augmentation des plaintes
individuelles devant les tribunaux et
les prud•hommes $

Que pensez-vous des 
sp!cificit!s du syndicalisme
employeur dans l'!conomie
sociale ?

Je souhaiterais qu•à l•USGERESnous
montrions l•exemple en termes de pra-
tique de représentation. Il faut que
nous soyons exemplaires dans une
pratique militante et sociale. Il faut
que l•USGERESsoit reconnue demain
comme un acteur social incontour-
nable. La société ne peut se réduire à
la sphère marchande.

Entretien avec¼
Pierre Cellot, pr!sident

Union des clubs des championnats
fran%ais de football (U2C2F)

Petit lexique du sport

APS : activités physiques et sportives
CCNS: convention collective nationale
du sport
CPNEFSport : Commission paritaire
nationale emploi formation
CQP : certificat de qualification 
professionnelle
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Les Missions locales
Les Missions locales (ML) tout comme les
Permanences d©accueil, d©information et
d©orientation (PAIO) sont des structures d'ac-
cueil, d'information et d'orientation qui ont
pour mission d'aider les jeunes de 16 # 25 ans,
et prioritairement ceux sortis du syst$me sco-
laire sans quali®cation, # trouver une place sur
le march" du travail. Aujourd'hui ce sont envi-
ron 650 structures (300 missions locales et 350
PAIO) qui remplissent cette mission de service
public, accueillant chaque ann"e environ
1200000 jeunes.

Une origine commune
Créées en 1981, les ML et les PAIO travaillent à un niveau
communal ou intercommunal. La loi quinquennale du
20 décembre 1993, relative au travail, à l'emploi et à la for-
mation professionnelle, les a labellisées «Espace jeunes» et
a renforcé leurs capacités de réponse auprès des jeunes en
matière d'emploi et de formation professionnelle. C•est enÞn
au travers de ces structures qu•a été mis en place le pro-
gramme TRACE (trajets d•accompagnement vers l•emploi)
dans le cadre de la loi de « lutte contre l•exclusion».

Constituées en associations ou en groupements d•intérêt
public, ces structures sont Þnancées par l'État, le conseil régio-
nal et les collectivités locales, et elles sont présidées par un
élu. À la différence des PAIO, les ML s'occupent, en plus de
l'insertion professionnelle, de l'insertion sociale (logement,
transport, santé"). 

Une repr!sentation syndicale unique
La première représentation syndicale employeur spécifique
aux missions locales et PAIO (l•Association nationale des mis-
sions locales employeurs de salariés) est née tardivement, en
1999 en réaction à la convention collective de l•animation :
cette dernière ne correspondait pas aux réalités profession-
nelles des missions locales et PAIO, et en particulier ne prenait
pas en compte les métiers exercés pas leurs salariés. Il s•agis-
sait, après ce refus, de construire avec les organisations syn-
dicales de salariés représentatives un statut du personnel adapté
aux 8000 salariés équivalents temps plein (ETP) de la branche. 

L•ANML s•est alors transformée en syndicat employeur, le
Syndicat national des missions locales et PAIO (SNML) au
moment de signer la convention collective en février 2001
et de mettre en place les 4 commissions nationales. En
2003, l•activité du syndicat a été étendue à une mission de
représentation et de valorisation de ses adhérents, et le syn-
dicat s•est transformé en Union nationale des Missions
locales, PAIO et organismes d•insertion sociale et profes-
sionnelle.

Une convention collective nationale tardive
Si la loi Aubry sur les RTT avait déjà été l•occasion de fédé-
rer le réseau autour d•un accord cadre en 1999, la signature
de la première Convention collective nationale (CCN) de ce
secteur professionnel n•intervient que le 21 février 2001. Elle
est étendue par un arrêté du 27 décembre de la même année,
l'ensemble des personnels de la branche bénéÞciant ainsi de
droits et garanties collectifs identiques.

Qu'est-ce que l'UNML et quelles valeurs
d!fend votre Union ?
L•UNML comprend deux volets complémentaires : le syn-
dicat employeur qui gère la représentation des employeurs
de la branche et apporte un conseil juridique aux structures
adhérentes, et une union nationale qui assure la représenta-
tion politique et qui, à ce titre, se prononce par exemple
aujourd•hui sur la loi de cohésion sociale. Le syndicat et
l•union sont une seule structure, dont le conseil d•adminis-
tration, entre autres, désigne les représentants des
employeurs dans les commissions paritaires.

En 2003, l•Union comptait 483 adhérents (soit un taux de syn-
dicalisation de l•ordre de 90&) et le réseau est implanté sur
tout le territoire. Dernièrement quelques associations ges-

ª
Entretien avec¼
Michel Abherv!, vice-pr!sident

Union nationale des 
missions locales (UNML)
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tionnaires de plan local par l•emploi,
tout comme des structures gestionnaires
des « fonds locaux emploi solidarité»,
ont adopté notre convention collective. 

Nous nous sommes constitués sur le
désir de voir reconnaître les métiers que
nous exercions dans leurs spécificités.
D•une part, nos métiers correspondent
à un besoin social évident et croissant,
à savoir l•accompagnement des jeunes
de la sortie de l•école à la stabilisation
dans la vie professionnelle. D•autre
part, il ne s•agit pas de faire «pour» les
jeunes, mais bien de faire «avec» eux.
Enfin, on ne peut séparer l•insertion
sociale de l•insertion professionnelle,
notre démarche se situant entre celle du
travailleur social et celle de l•agent de
l•ANPE. 

Peut-on d!gager de grandes
lignes concernant les struc-
tures et les salari!s que vous
repr!sentez ?
Nos structures sont de taille très
diverse : de 2 à 100 salariés. Mais nous
nous orientons vers un regroupement
des plus petites, si bien que celles de
moins de 5 salariés sont appelées à se
regrouper. Le modèle dominant aujour-
d•hui est la structure de 20 à 30 salariés.
Nous ne comptons qu•une douzaine de
structures de plus de 50 salariés.

Nos salariés proviennent de divers hori-
zons: des travailleurs sociaux, des sala-
riés ayant travaillé dans les collectivités
territoriales, des personnes ayant suivi
un cursus universitaire en psychologie,
des gens issus du monde de l•entre-
prise" Si bien qu•on ne peut pas dire
qu•il y a un proÞl type de nos salariés. 

Il y a trois grandes fonctions dans nos
structures : les conseillers chargés de
l•accueil et de l•accompagnement des
jeunes (50 & de nos effectifs), le per-
sonnel logistique chargé du fonctionne-
ment des structures (25& des effectifs)
et les cadres et chefs de projet (25 &
restants). C•est un métier largement
féminisé, plutôt jeune, qui connaît des

évolutions liées à la situation sociale
des jeunes, et notamment à l•accroisse-
ment de leur précarisation.

Dans ce contexte, qu'en est-il
de la formation profession-
nelle ?
Nous n•avons pas d•école de formation
spéciÞque pour nos salariés et nous ne
le souhaitons pas. Notre diversité fait
que nous avons besoin d•une forte poli-
tique de formation continue ; c•est
d•ailleurs ce qui a présidé à la mise en
place de la commission paritaire
emploi/formation avec des actions stra-
tégiques pour construire l•homogénéité
des pratiques professionnelles. Nous
avons ainsi mis au point une action spé-
cifique « culture commune » pour que
les salariés prennent conscience de ce
que signiÞe travailler dans ce secteur et
qu•ils s•approprient une histoire et des
pratiques communes.

Aujourd•hui, il y a également une
demande forte des salariés d•acquisition
de compétences sur les jeunes en très
grande difÞculté, sur la gestion des atti-
tudes violentes, sur la lutte contre les
discriminations de toutes sortes. 

Il existe actuellement 3 niveaux de for-
mation  complémentaires : des forma-
tions à l•initiative de chaque employeur,
des programmes régionaux de forma-
tion (en lien le plus souvent avec l•É-
tat et le conseil  régional) et des
formations nationales.

Toutes ces formations, leurs cahiers des
charges et le choix des organismes de
formation ont été déterminés en lien
avec les syndicats salariés. 

Qu'en est-il du dialogue
social ?
Nous avons la chance d•avoir des syn-
dicats dont les représentants appartien-
nent à la branche professionnelle et qui
ont une bonne connaissance des
métiers. Ils ont ainsi admis que nous
étions des employeurs, pas des
«patrons» (pour reprendre le mot de la

représentante de la CGT), c•est-à-dire
des employeurs qui ne prélevaient pas
de plus-value sur leurs salariés. 

Nous avons organisé une consultation
de représentativité dans tout le réseau
en 2002 pour rendre compte des
« moyens du paritarisme », consulta-
tion nécessaire dans une branche ou
beaucoup de structures ont moins de
10 salariés. Il s•agissait pour chaque
salarié d•exprimer sa préférence pour
l•un des 5 syndicats salariés. Nous
avons eu 70& de réponses" Un résul-
tat significatif. 

Comment caract!riseriez-
vous le syndicalisme
employeur dans ce secteur ?
Grâce à l•organisation collective, nous
avons fait progresser les capacités de
gestion des ressources humaines des
employeurs bien plus efÞcacement que
lorsque chacun créait ses propres outils
dans son coin. Nous avons par exemple
établi un système de classiÞcation fondé
sur les compétences exercées, non sur
le niveau hiérarchique, ni sur les
diplômes universitaires. Ce qu•ont
accepté les syndicats du fait de l•his-
toire de notre structure (les premiers
salariés des missions locales ne dispo-
sant pas forcément de diplôme, mais
ayant acquis de réelles compétences au
Þl des ans). 

Au-delà de notre vie statutaire, nous
tenons les structures au courant des
évolutions légales propres au secteur,
des débats en cours, et nous valorisons
certaines initiatives de nos adhérents, et
rendons compte des politiques régio-
nales" . Nous pratiquons un syndica-
lisme de service et d*information,
particulièrement utile pour nos adhé-
rents les plus isolés dans leur territoire.

Cependant, si nous bénéficions d•un
dialogue social de qualité au national,
nous avons du mal à le transférer au
local où il reste hétérogène. 
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Les Pact-Arim
Lutter encore et toujours 
contre le mal logement

R"nover, construire pour "radiquer l'habitat
indigne, conseiller, renforcer l'autonomie des
personnes d"pendantes et accompagner les
plus d"munies vers l'accession # la propri"t" :
l'am"lioration de l'habitat suppose la conju-
gaison de multiples comp"tences. Autant de
m"tiers # coordonner, dans un contexte "co-
nomique et politique peu favorable.

Une seule f!d!ration
Le logement est un maillon essentiel de l•insertion sociale et
de l•épanouissement des personnes. Cette évidence anime
depuis 80 ans des militants de tous horizons, même si le mou-
vement pour l•amélioration de l•habitat s•est étoffé dans les
années 1950 avec l•appel de l•abbé Pierre. Seule fédération à
s•atteler à la structuration du champ, PACT-ARIM s•est doté
en 1983 d•une convention collective (CC) étendue fin 1988
aux autres structures travaillant dans le champ.

Un chantier immense
La France compte entre 600000 et 1,2 million de logements
insalubres occupés par trois millions de personnes. 48 &
appartiennent à leurs propriétaires. Près de 500000 ménages
vivant des minima sociaux sont logés dans le parc locatif
privé, souvent de qualité médiocre. Chaque année, le
Mouvement Pact Arim contribue à améliorer environ 115000
logements, pour un montant de travaux de 1,2 milliard d•eu-
ros, ce qui représente 24000 emplois directs dans le bâtiment. 

142 associations réparties sur tout le territoire métropolitain et
les départements d'outre-mer, animées par 2500 administrateurs
bénévoles (responsables socioprofessionnels, élus locaux...) et
3000 salariés (ingénieurs, architectes, urbanistes, conseillers
habitat, techniciens, agents sociaux...), honorent pour le compte
de collectivités territoriales environ 1400 contrats (réhabilita-
tion des quartiers, missions sociales, développement local...),
gèrent 13000 logements d'insertion et accompagnent 7700
familles dans leurs parcours d'insertion sociale. 

De fragiles moyens
Il s•agit essentiellement de petits chantiers, pour des personnes
qui n•ont que peu de moyens et où la fédération intervient
en « assistant » de maître d•ouvrage. Ces travaux sont pris

pour partie en charge par des organismes sociaux : l•ANAH

(Agence nationale pour l•amélioration de l•habitat dont la
moitié de l•enveloppe est attribuée à des opérations où le
PACT-ARIM intervient), les caisses de retraite, la CAF, les col-
lectivités, le 1& logement. 

Le budget consacré par les collectivités aux opérations d•amé-
lioration de l•habitat et des quartiers a été divisé par deux. Les
actions d•aide à l•accession au logement n•ont cessé de bais-
ser et les associations n•étaient même plus réglées pour les
travaux entrepris. L•avant-projet de loi de cohésion sociale
promet une augmentation des crédits accordés au parc privé.
Une mesure qui permettrait de sortir le secteur d•une intenable
dichotomie, entre avantages Þscaux pour le parc privé et loge-
ments HLM . 

S'unir pour peser
Le secteur refuse catégoriquement la logique du marché, alors
même que ses associations y sont largement confrontées. Une
plus forte cohésion doit être recherchée entre les associations.
Ces dernières doivent travailler leurs spéciÞcités, les valeurs
de l•économie sociale et solidaire. Elle doit être forte face à
l•Europe. Il faut pour cela qu•elle s•interroge sur les relations
entretenues avec l•économie marchande. Un homme, une
voix, ce n•est pas sufÞsant pour déÞnir l•économie sociale.

Quelles sont les origines et les valeurs 
du mouvement ?
La fédération est issue de la Ligue nationale contre les tau-
dis créée en 1924 pour alerter les pouvoirs publics sur les
conditions du mal logement. Avec la création des Pact
(Propagande et action contre les taudis) dans les années
1940, l•alerte devient action, les bénévoles remettant en état
des logements de personnes pauvres ou âgées. Ils se fédè-
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rent en 1951. Les actions se sont insti-
tutionnalisées et les associations sont
devenues employeurs. 

Notre « contrat pour demain » définit
quatre lignes d•actions : produire du
logement à loyer maîtrisé dans le parc
privé ; adapter l•habitat existant aux
besoins et aux usages des populations ;
combattre l•habitat indécent et insa-
lubre ; mettre en #uvre des dispositifs
d•accès et de maintien des plus dému-
nis dans un logement décent.

La non-lucrativité, le bénévolat, le pro-
fessionnalisme aujourd•hui, sont autant
de valeurs chères au mouvement, au
service constant d•un objectif : l•acces-
sion sociale à la propriété. Nous met-
tons toujours en avant l•intérêt général
dans nos actions et nous récusons le fait
d•être incorporés au marché. 

Comment caract!riser l'em-
ploi dans votre mouvement ?
La fédération représente actuellement
140 associations, 2500 salariés hors CES

et emplois aidés. Un Observatoire des
effectifs a été mis en place en 1993. Le
renouvellement des salariés s•établit à
10 & par an, les sorties à 5-8 &. Si les
effectifs ont été en hausse en 1999-2003,
ils ont de nouveau baissé. Nos structures
emploient entre 3 et 100 salariés, la
moyenne se situant entre 15 et 30.

Il y a une progression de la gestion
locative et de l•accompagnement social
et des agents sociaux. En revanche,
nous constatons une baisse des activités
de conseil habitat individuel, un secteur
très concurrentiel, et des opérations
quartier.

S•investir sur un territoire est nécessaire
pour y réaliser un bon travail. Si bien
que les postes de responsabilité ne sont
pas toujours disponibles, ce qui rend
difÞcile la progression des carrières. La
proportion de « jeunes » reste forte
(40 &) même si leur turn-over est
important. 

Nous recrutons de plus en plus de
conseillers en économie sociale et fami-
liale. On assiste à une féminisation des
effectifs (65&), même dans les postes
techniques, très diplômés (urbanistes,
architectes, métreurs, etc.). La progres-

sion reste faible dans les postes d•enca-
drement. La diminution du temps par-
tiel (78 & de plein temps) est à
considérer en regard de l•augmentation
des CDD, difficiles à gérer quand les
métiers deviennent très techniques. À la
demande des collectivités, nous
employons des CES sur les chantiers
d•insertion. La question essentielle est
celle de l•évolution des métiers admi-
nistratifs et Þnanciers. La tendance est
à la technicisation croissante de ces
fonctions.

Qu'en est-il de la formation
professionnelle ?
Fortement diplômées, les personnes qui
nous rejoignent ne connaissent pas for-
cément le secteur. Nos administrateurs
sont souvent de très bons techniciens
mais ils considèrent souvent la gestion
du personnel comme une question sub-
sidiaire. Si bien que la mise en place de
formations sur ces questions, il y a
5 ans, n•a pas suscité d•enthousiasme
particulier. Nous avons donc mis en
place un Pacte de progrès pour le déve-
loppement des compétences et la for-
mation.

Nous avons une commission paritaire et
nous avons créé un organisme de for-
mation spécifique au secteur, mis en
place dans le cadre des obligations de la
CNPEF(commission paritaire nationale
sur l•emploi et la formation). Habitat
formation est notre OPCAde référence.
La moitié des formations s•adressent
aux nouveaux arrivants. Ensuite, nous
développons des formations spéciÞques
sur le saturnisme, l•accès aux personnes
en difÞculté" La formation à la gestion
constitue un pôle important.

EnÞn, nous travaillons avec Habitat for-
mation à la mise en place de pro-
grammes pluriannuels et à un guide
méthodologique à destination des
unions régionales souhaitant élaborer
des plans de formation. De nouveaux
stages ont été mis en place pour s•adap-
ter aux évolutions en cours et répondre
aux sollicitations, des collectivités
notamment : maîtrise d•ouvrage (pour
les associations productrices de loge-
ments), méthodologie vis-à-vis des
commanditaires publics, domotique

pour les handicapés. Autant d•actions
soutenues par le budget fédéral. Elles
n•excèdent pas 205 euros par journée de
formation et par stagiaire. Les associa-
tions dépensent plus que les obligations
légales sur la formation.

Qu'en est-il du dialogue
social ?
À l•origine de la fédération, les béné-
voles venaient souvent des mouvements
professionnels, des syndicats : le parita-
risme a toujours été une valeur forte de
la fédération.

Nous disposons de commissions pari-
taires et statutairement chaque asso-
ciation de plus de 10 salariés doit élire
un représentant au CA avec voix
consultative.

Le taux de syndicalisation est faible.
Deux syndicats sont représentés par des
salariés de la branche, les autres par les
centrales. Ces derniers méconnaissent
notre position particulière. Nous les
invitons donc aux manifestations et aux
conventions nationales.

La convention collective a été négociée
dans la douleur. Longtemps nous
n•avons pas eu d•accord sur les salaires
ni d•accord de branche sur les
35heures. En revanche, nous travaillons
en bonne intelligence sur la valorisation
des acquis, la progressivité des carrières
par la formation.

Comment caract!riseriez-
vous le syndicalisme
employeur dans l'!conomie
sociale ?
Les problématiques de la fonction
employeur dans l•économie sociale sont
complexes, d•où notre souhait de les
partager avec d•autres. L•adhésion à
l•USGERESva dans ce sens. D•une part,
il nous faut faire comprendre aux sala-
riés qui attendent parfois un intéresse-
ment au résultat que nous n•avons pas
de dividendes à distribuer. De l•autre,
nous devons aider à la prise en compte
de notre fonction employeur par les
bénévoles. Il est difficile de mobiliser
lorsque le droit devient plus complexe,
les responsabilités juridiques plus
lourdes, les subventions plus rares.
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La plupart des radios associatives locales, appe-
l"es alors « radios libres », sont n"es au
moment de la « lib"ration » des ondes, en
1981. Mais, en 25 ans, le paysage radiopho-
nique fran!ais a bien chang". Des 2 000 radios
recens"es alors, certaines se sont transform"es
en r"seaux commerciaux d'envergure nationale
et d'autres ont choisi une voie commerciale
locale. Reste un secteur non-marchand de la
radiodiffusion fort de 650 associations et d"te-
nant 20 + des 6 000 fr"quences disponibles,
de par la volont" du l"gislateur et du r"gula-
teur, le Conseil sup"rieur de l'audiovisuel (CSA).

Des « radios libres » ou radios de proximit!
590 d•entre elles sont éligibles au FSER(Fonds de soutien à
l•expression radiophonique). Il s•agit donc de radios associa-
tives accomplissant une mission de communication sociale de
proximité dont les ressources commerciales sont inférieures à
20 & de leur chiffre d'affaires. Elles sont regroupées dans trois
organisations professionnelles représentatives : le Syndicat
national des radios libres (SNRL) qui regroupe la moitié des
radios sur la base d•une charte de référence à la laïcité et au
pluralisme de l•information, le Conseil  national des radios
associatives (CNRA), qui représente un tiers des radios sur la
base de fédérations régionales, et la Fédération française des
radios chrétiennes (FFRC).

Les radios associatives bénéÞcient d•une autorisation du CSA

d•émettre et des fréquences attribuées pour 5 ans, renouve-
lables de 2006 à 2008 sur appel à candidatures.

Une volont! de professionnalisation
Les radios associatives sont principalement nées de l'apport
massif des bénévoles. Ils sont aujourd•hui 14 000 et produi-
sent toujours une partie des programmes. Pour autant, ce sont
aujourd•hui des professionnels confirmés qui encadrent les
radios : 2 850 salariés, dont 200 journalistes, auxquels vont
progressivement s•ajouter 5 000 emplois aidés prévus dans
le cadre d•un plan quinquennal conclu entre l•État et le SNRL

en novembre 2005. Cinq fois plus de bénévoles que de sala-
riés, un chiffre signiÞcatif de la réussite des radios associatives
à accorder bénévolat et bon niveau de professionnalisation.
Les aides à l•emploi sont aussi un vecteur essentiel pour la pro-
fessionnalisation des antennes associatives.

Des acteurs incontournables malgr! 
une fragilit! !conomique
Les radios associatives sont soutenues par l•aide réglemen-
taire publique du FSER. Ce fonds qui dispose de 24 millions
d•euros a subventionné 590 radios en 2005 sur proposition
d•une commission d•attribution qui comprend des représen-
tants de l•État et des organisations professionnelles représen-
tatives et un président issu du Conseil d•État. Ces subventions
représentent plus de 50 & des ressources de la plupart des
radios, le reste provenant des collectivités territoriales, de
prestations de services telles la production d•émissions, les
messages d•intérêts collectifs, la formation, le partenariat cul-
turel, les services aux auditeurs, les participations des usagers
(aujourd•hui défiscalisées) et, pour une part restreinte, la
publicité de proximité.
Le FSERa vu son fonctionnement changer, occasionnant d•im-
portants retards de paiement. Par ailleurs, le climat d•incer-
titude économique est alourdi par les mesures de réduction
budgétaire qui se traduisent par de sérieuses baisses des aides
publiques. Même la diversification des sources de finance-
ment, théoriquement favorisée par l•inscription de nom-
breuses radios dans les procédures de politique de la ville ou
dans les dispositifs publics décentralisés, a une incidence de
plus en plus marginale.
Autre inquiétude, le risque d•une redistribution des fréquences
existantes depuis que certains parlementaires ont repris à leur
compte la demande de réseaux de radios commerciales de
pouvoir disposer d•une même fréquence sur toute la France.

Quelles sont les origines et les valeurs 
du SNRL?
Le mouvement est né à la fin des années 1970 des radios
« pirates » contre le monopole d•État et pour la libération des
ondes. En 1982, puis en 1986, avec les lois sur la communi-
cation audiovisuelle, deux courants sont apparus : les militants
de la première heure et les tenants des radios « commerciales ».
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En 1984, 50 radios associatives créent
le Comité national des radios libres. En
1991, avec près de 100 adhérents, l•or-
ganisation se dote d•une équipe perma-
nente. Après une tentative de
regroupement et de rapprochement avec
les radios confessionnelles au sein du
Conseil national des radios associatives,
dont nous sommes à l•origine, le réseau
laïc reprend son indépendance et devient
la Confédération nationale des radios
libres (CNRL) en 1994. Celle-ci s•élargit
en devenant un véritable syndicat pro-
fessionnel, acteur majeur de la repré-
sentativité dans l•audiovisuel, le SNRL.

307 radios adhèrent aujourd•hui au
Syndicat, soit plus de la moitié des
radios subventionnées. Le SNRL défend
les radios au FSER, à la Sacem, au
Conseil supérieur de la propriété litté-
raire et artistique, à l•Agence nationale
des fréquences et à l•Observatoire de la
musique. Il est consulté par le gouver-
nement et les services de l•État pour
toute évolution réglementaire et légis-
lative dans l•audiovisuel.

Les valeurs portées par le syndicat sont
la laïcité, les droits de l•homme, la vie
démocratique des radios, les principes
de la Charte des journalistes.

Qu'en est-il de l'emploi dans
votre secteur ?
On compte près de 3 000 salariés
aujourd•hui, sous différents contrats.
Depuis 2003, on constate une diminu-
tion de l•emploi avec la disparition du
dispositif emplois-jeunes et la faiblesse
des abondements relatifs aux emplois
aidés. Il y vingt ans, la très grande
majorité des collaborateurs étaient
bénévoles. La professionnalisation s•est
faite progressivement, mais jamais au
détriment de ceux qui souhaitaient res-
ter bénévoles.

Les radios ont besoin de salariés spé-
cialisés (animateurs, journalistes, tech-
niciens). Mais toutes les radios
associatives n•ont pas les mêmes
moyens. C•est pourquoi les emplois
aidés sont nécessaires pour la profes-
sionnalisation du secteur. 

En réalité, les plus grosses radios asso-
ciatives sont aujourd•hui gérées par les
salariés. Il est intéressant de noter que
leur créateur bénévole est souvent
devenu salarié. Le conseil d•adminis-
tration garde bien entendu un rôle
essentiel dans l•accompagnement et la

prise de décisions, mais plus dans la
gestion quotidienne. Cette caractéris-
tique nous amène à travailler dans le
sens d•une amélioration de la législa-
tion. On pourrait imaginer que les sala-
riés puissent avoir légalement un
pouvoir de décision sans perdre le béné-
Þce de la catégorie A, le statut permet-
tant l•accès aux financements publics.
Ainsi, certaines radios associatives
pourraient-elles se transformer en Scop
sans changer de catégorie, ce qui,
actuellement, n•est pas permis par la loi
de 1986. Cela éviterait que les projets
de SCOPse transforment en radios com-
merciales.

Quels sont vos besoins en
formation professionnelle ?
Une nomenclature rigoureuse des
métiers relève de la convention collec-
tive de la radiodiffusion dont nous
sommes à l•origine et qui s•applique
indistinctement à toutes les radios, com-
merciales ou non. Avec les syndicats de
salariés, nous travaillons à son amélio-
ration dans le cadre de la commission
mixte paritaire de la radio et des jour-
nalistes, sous l•autorité du ministère de
l•Emploi. La grille des métiers et des
classifications doit être mise en corré-
lation avec les niveaux de formation. Le
SNRL a proposé aux GRETAune norma-
lisation de l•offre de formation dans le
cadre d•une certiÞcation européenne sur
les assistants technico-réalisateurs.

Concernant les journalistes, nous consi-
dérons qu•ils sont formés s•ils ont leur
carte. Or toutes les radios n•ont pas de
journalistes et certaines font de la
« communication sociale de proxi-
mité ». En effet, beaucoup de nos adhé-
rents refusent d•embaucher des
journalistes professionnels par peur des
conséquences légales en cas de licen-
ciement. C•est un thème récurrent de
réßexion avec les syndicats de journa-
listes.

Même les radios les plus « riches » ont
des difficultés à mettre en place une
politique de formation. Le SNRL déve-
loppe une politique incitative avec
l•AFDAS, l•OPCAde référence de l•au-
diovisuel, afin d•accompagner les
employeurs à une politique cohérente de
formation, notamment dans le cadre du
plan de formation, du DIF et des CIF.

Qu'en est-il du dialogue
social ?
Environ un tiers des salariés sont syn-
diqués, exception faite des contrats
aidés. Dans l•entreprise, nous préconi-
sons un dialogue permanent conven-
tionnel avec les salariés et notamment
l•élection conventionnelle de délégués
du personnel, même dans les structures
de moins de 10 salariés. Le dialogue
social renforce la cohésion de l•équipe,
les initiatives collectives et le projet
associatif. Au plan national, le SNRL

participe à tous les dispositifs paritaires
de négociation des conventions collec-
tives et aux organismes de prévoyance.

Ce n•est pas facile car nous sommes
dans un champ concurrentiel et nous
n•avons pas les mêmes préoccupations
que les grandes radios commerciales,
affiliées au Medef ou à la CGPME, en
matière de salaire ou de formation. Or,
nous avons la même grille de salaires.
Cela est conforme au droit du travail,
mais obère incontestablement notre
développement spéciÞque.

Que signi®e pour vous +tre un
syndicat de l'!conomie
sociale ?
L•économie sociale est le lieu où le par-
tenariat social peut s•appliquer. Dans le
rapport salarié-employeur, celui-ci a
avant tout le souci de la satisfaction des
attentes raisonnées des salariés qui
savent bien que la radio est d•abord leur
outil de travail et non une entreprise
détenue par les actionnaires.

Paradoxalement, la CNRL, notre orga-
nisation d•origine, était affiliée à la
FESAC (Fédération des entreprises du
spectacle vivant, de l•audiovisuel et du
cinéma), proche du Medef. Il y est dif-
ficile d•y faire avancer les préoccupa-
tions de l•économie sociale. Nous avons
donc adhéré en 2002 à l•Usgeres, et
participé aux élections prud•homales
sous la coalition « Employeurs de l•éco-
nomie sociale ». Nous allons transfor-
mer l•essai en 2008 en mobilisant tous
nos réseaux territoriaux. Notre objectif
est d•organiser le secteur non-marchand
dans le champ de l•audiovisuel et de la
culture, et de promouvoir l•économie
sociale auprès des institutions. C•est
dans cette perspective que nous défen-
drons notre métier, la radio, et nos
valeurs, celles de la diversité culturelle
et d•une information libre.

Radios associatives



Le tourisme social se pr"occupe d'une r"alit"
paradoxale dans un pays qui conna/t les cong"s
pay"s depuis 1936 et une croissance continue
des loisirs : 4 Fran!ais sur 10 n'ont encore
aujourd'hui pas les moyens ni l'opportunit" de
partir en vacances.

Les Trente Glorieuses
Au conßuent de l•éducation populaire, de l•action sociale, de
l•activité physique et sportive et du syndicalisme, le tourisme
social associatif s•est, dès l•origine, construit en autonomie à
côté de l•action des pouvoirs publics. L•État, les collectivi-
tés locales, les caisses d•allocations familiales, par le biais
d•aides à la pierre et d•aides à la personne, appuient tout de
même le développement des villages vacances et proposent
des aides au départ.

À l•organisation des vacances de la classe ouvrière et de ses
enfants (le tourisme populaire des années 1950), le tourisme
social a ajouté à partir des années 1970 l•échange avec des
pays étrangers.

L'essoufflement
Il y a incontestablement un essoufßement du tourisme social
à partir des années 1980. Deux phénomènes l•expliquent.
Depuis deux décennies, les structures du tourisme social col-
lent aux désirs d•une clientèle dont les besoins sont de plus
en plus élevés. Cela entraîne évidemment une hausse des
coûts donc des prix. Parallèlement, s•est produit un désen-
gagement très important de l•État et des comités d•entreprises.
Les associations ont alors été contraintes d•augmenter l•au-
toÞnancement et ont dû, par conséquent, augmenter leurs prix.

Ainsi, la crise économique, la diminution des subventions à
la pierre comme à la personne, et le vieillissement du parc
d•hébergement associatif, affaiblissent d•autant un secteur
confronté par ailleurs au développement de la société des loi-
sirs et de la concurrence du tourisme industriel. Ce qui devrait
être la clientèle de base du tourisme social a, dans ces condi-
tions, décroché et on évolue vers une clientèle de salariés de
grandes entreprises aidés par leur comité d•entreprise.

S'adapter aux nouvelles donnes
Les structures du tourisme social n•ont cessé ces deux der-
nières décennies de se moderniser et de s•adapter aux nou-
velles exigences, qu•il s•agisse de mises aux normes, de
nouveaux équipements ou de nouveaux produits.  Ils ont éga-

lement professionnalisé les quelque 100000 salariés du sec-
teur. Mais la vraie question pour le tourisme social aujour-
d•hui est plutôt « Comment garder ou retrouver la mixité
sociale qui doit être au c#ur du tourisme social?»

Enfin, le tourisme solidaire s•est beaucoup développé à côté
et avec le tourisme social. La popularisation de ce type de
tourisme passe par la constitution d•une offre assez diversi-
fiée et professionnelle au Sud et surtout par une meilleure
organisation des opérateurs du Nord. Ce sont les coûts d•ac-
cès qui sont élevés, beaucoup plus que les coûts de séjour
sur place.

En ce qui concerne l•indispensable professionnalisation, il
faut préciser que le secteur ne pourra néanmoins pas se pas-
ser des bénévoles. Le bénévolat reste très important dans le
domaine du tourisme solidaire et il explique que les coûts de
ce type de vacances ne soient pas trop élevés.

Quelles sont les origines et les valeurs du
SATPS?
Le SATPSa été créé en 1976 pour regrouper les associations
de tourisme et notamment de tourisme social dans la négo-
ciation de la convention collective du tourisme social et fami-
lial avec CAP France (fédération de villages de vacances et de
maisons familiales) et le GSOTS(groupement syndical des
organismes de tourisme social qui regroupe les grands réseaux
centralisés, type VVF, VAL "). Le S ATPS regroupe plus spé-
cialement les petites et moyennes associations indépendantes,
même affiliées à certaines fédérations comme LVT (Loisirs,
vacances, tourisme) ou Vacances PTT.

Le SATPSest un organisme démocratique qui fonctionne grâce
à des bénévoles non salariés, élus et mandatés par l•assem-
blée générale.

ª
Entretien avec¼
Yves Daniel, secr!taire g!n!ral adjoint

Syndicat des associations de
tourisme, de promotion sociale,
de vacances et de loisirs (SATPS)
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Les valeurs du SATPS sont celles des
associations qui le composent. Celles-
ci développent leur action dans les
domaines des vacances et des loisirs
avec la volonté d•organiser la solidarité
et l•échange entre leurs membres et de
favoriser la cohésion sociale.

Le SATPS ne peut ignorer cette dimen-
sion humaniste des associations adhé-
rentes dans la déÞnition de ses actions
propres et il ambitionne de rechercher
et promouvoir des voies originales pour
régler les problèmes qui se posent entre
employeurs et salariés. Notamment, il
privilégie toujours la négociation et
n•accepte pas que le rapport de force
soit le seul moyen de résoudre les
conßits.

Quelles sont les caract!ris-
tiques de l'emploi de vos
adh!rents ?
Le SATPS regroupe moins d•une cen-
taine d•associations employant environ
2 000 salariés. On compte 47 &
d•hommes et 53 & de femmes. Les
principaux besoins sont en personnel de
cuisine, personnel d•animation et per-
sonnel d•entretien. L•échelle des
salaires est relativement restreinte puis-
qu•elle est légèrement inférieure à 3.
Comme dans l•ensemble du secteur, la
principale caractéristique est la très
forte proportion des CDD saisonniers :
76& des contrats de travail.

Quelles sont les mesures
prises en mati*re de 
formation ?
Nous accordons une grande importance
à la formation des personnels. Les ver-
sements au titre du plan de formation
vont au-delà des obligations légales
puisque les mêmes obligations conven-
tionnelles s•étendent à toutes les struc-
tures quelle que soit leur taille.

Il y a mutualisation de la branche pour la

prise en charge des formations indivi-
duelles ou collectives répondant aux
orientations et critères Þxés annuelle-
ment par la CPNEF(commission paritaire
nationale sur l•emploi et la formation).

La validation des acquis de l•expérience
(VAE) est prioritaire.

Comment est structur! le 
dialogue social ?
Il dépend pour partie des évolutions
législatives. Les faits marquants dans ce
domaine ces derniers temps ont été la
loi sur le dialogue social et sur la for-
mation professionnelle. Nous avons
ainsi amorcé les premières discussions
sur la représentation syndicale et la
négociation sur les accords de branche
et d•entreprise.

Nous avons réalisé une importante
avancée pour favoriser le dialogue
social puisque le 15 mai 2003, les
employeurs et les organisations syndi-
cales de salariés de la branche ont
conclu un accord relatif au développe-
ment du dialogue social afin de soute-
nir les partenaires sociaux dans leur
mission de négociation syndicale. Nous
avons, pour ce faire, institué un fonds
mutualisé de financement approvi-
sionné par une contribution obligatoire
des entreprises de la branche. Ce fonds
est réparti pour favoriser le fonctionne-
ment du paritarisme et l•exercice du
syndicalisme.

Et quels sont les enjeux des
n!gociations actuelles ?
Dans notre domaine du tourisme social
et familial, la grande affaire est la révi-
sion de la CCN (convention collective
nationale) qui date de 1979. Son «rajeu-
nissement » est nécessaire pour une
meilleure lecture et adaptation à la réa-
lité du tourisme actuel. La discussion
est entamée.

Notre CCN est l•une des meilleures du

secteur du tourisme, mais c•est aussi
une des plus coûteuses. Dans ces condi-
tions, nous sommes confrontés à une
question vitale du point de vue des
employeurs comme de celui des sala-
riés : celle de la concurrence du secteur
marchand. Elle nous tire vers le bas.

Envisager une CCN commune au sec-
teur non lucratif et au secteur marchand
comporte les plus grands risques. Une
CCN n•est pas un moyen de définir les
conditions de la concurrence ; c•est le
lieu de la régulation sociale et de la déÞ-
nition du statut des salariés, même si
elle prend bien évidemment en compte
son coût. Il faut préserver les spéciÞci-
tés du tourisme social et de l•économie
sociale.

Quelles sont pour vous les
sp!cificit!s du syndicalisme
employeur de l'!conomie
sociale ?
La spécificité du syndicalisme
employeur dans l•économie sociale
tient à :

- la participation à la défense collective
de l•économie sociale ;

- la promotion de la collaboration sala-
riés-bénévoles au service de la collecti-
vité ;

- la création des conditions d•un climat
social serein sans mettre en péril l•équi-
libre de gestion des associations ;

- la promotion systématique de la négo-
ciation et le refus du rapport de force
pour résoudre les conßits.

Il est indispensable d•être reconnu dans
notre spécificité. Les bons résultats
obtenus aux élections prud•homales
sont un premier pas que l•USGERES

accompagne et prolonge pour nous per-
mettre d•être un interlocuteur reconnu
et écouté par les pouvoirs publics.
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Le Snaless
Un secteur strictement encadr! mais multiple
Le secteur sanitaire, social et médico-social rassemble les
structures associatives encadrées par la loi qui déÞnit les mis-
sions d•intérêt général et d•utilité sociale qu•elles remplissent.
Ces missions d•intérêt général situent le secteur à la frontière
du secteur public, des missions très voisines pouvant être rem-
plies tantôt par ce dernier tantôt par le secteur associatif.

Les missions sont multiples et 7 secteurs sont communément
distingués : enfance et adolescence handicapées, adultes han-
dicapées, personnes âgées, enfance et adolescence en difÞculté,
petite enfance, adultes et familles en difÞculté et formation.

Les évolutions du secteur sont principalement liées à :

-l•évolution des politiques publiques dans lesquelles la décen-
tralisation, la contractualisation et la coopération entre acteurs
sont accentuées ;

- l•évolution numérique des publics et de leur demande,
notamment pour les personnes âgées, la petite enfance et les
personnes handicapées ;

- l•évolution de l•offre de service mettant l•accent sur la diver-
siÞcation et l•individualisation.

Des qualifications qui structurent une forte
progression de l'emploi
Le secteur comptait quelque 24 000 établissements et 430 000
emplois (équivalents temps plein), dont la moitié de person-
nel éducatif, pédagogique et social, près d•un tiers de per-
sonnel administratif et 12 & pour le personnel soignant. Le
secteur est féminisé à plus de 70 &. On enregistre une forte
et durable progression de l•emploi dans les secteurs des
adultes handicapés et des personnes âgées, ainsi qu•une mon-
tée des spécialistes, des métiers de prise en charge de la
dépendance et de l•encadrement.

Si les qualifications professionnelles sont très structurantes
dans le secteur, les niveaux de qualiÞcation sont divers et par-
fois absents. Ainsi, les secteurs de la petite enfance et des per-
sonnes âgées ont plus souvent recours à un personnel féminin
peu qualifié. En revanche, la relation diplôme/emploi est
extrêmement forte pour les éducateurs, les assistantes sociales
et les professions médicales et paramédicales.

Mobiliser la formation
Les besoins de formation restent considérables dans ce sec-
teur en expansion. Par exemple, pour assurer le simple renou-
vellement démographique, les effectifs en formation devraient

être augmentés de 20 & pour les diplômes d•État d•éducateur
spécialisé, d•assistant social et d•inÞrmier.

Plusieurs spéciÞcités doivent être prises en compte. Ainsi, la
régulation par la sélection et les quotas dans les professions
médicales et paramédicales doit prendre en compte les besoins
d•emplois dans le secteur sanitaire et social. Par ailleurs, dans
le cadre de la régionalisation, le dialogue doit s•instaurer entre
les employeurs, les DRASS, les organismes de formation, les
OPCAet les conseils régionaux. EnÞn, un bon équilibre entre
formation initiale, Þnancée par l•État, et formation en cours
d•activité, financée par les employeurs, doit être trouvé,
notamment en ce qui concerne les métiers de l•aide à la per-
sonne, en pleine expansion.

Hormis le SNALESS, les six syndicats et fédérations
employeurs du secteur sanitaire, social et médico-social sont
aujourd!hui regroupés au sein de l!UNIFED. Ces six organi-
sations ne sont donc pas membres de l!USGERES.

Le SNALESSest un syndicat relativement
jeune¼
En effet, le SNALESS est né le 1er décembre 1999. Suite aux
lois Aubry, les dirigeants des associations laïques du secteur
sanitaire et social, pour l•essentiel des militants n•ayant que
peu de pratique juridique en qualité d•employeurs, étaient un
peu désorientés. Le SNALESSest ainsi né, sur la base de l•ex-
périence de feu le SNAGCE, créé en octobre 1982, qui devait
étendre son champ d•action. Il résulte de l•engagement

ª
Entretien avec¼
Pierre Queille, pr!sident

Syndicat national des 
associations la.ques employeurs
du secteur sanitaire, social,
m!dico-!ducatif et m!dico-social
(SNALESS)
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conjoint de l•Association laïque pour
l•éducation, la formation, la prévention
et l•autonomie (ALEFPA), de la
Fédération des Associations pour
adultes et jeunes handicapés (APAJH),
de l•Entraide universitaire (EU) et de la
Fédération générale des Associations
départementales des pupilles de l•en-
seignement public (PEP), et par la Ligue
de l•enseignement. Les valeurs qui
réunissent toutes ces associations se
réfèrent à l*humanisme, au principe de
laïcité ainsi qu•aux valeurs de l•écono-
mie sociale.

Quelles sont ses missions ?
Le SNALESSa pour objet de regrouper
et de représenter, en leur qualité et res-
ponsabilité d•employeurs, les associa-
tions ou organismes laïques
gestionnaires du secteur sanitaire,
social, médico-social et médico-éduca-
tif. Le SNALESS regroupe des fédéra-
tions importantes qui constituent les
organisations fondatrices mais égale-
ment des petites associations. Il ras-
semble aujourd•hui 15 000 salariés et
86 associations. Les adhérents appar-
tiennent à l•une ou l•autre des conven-
tions collectives nationales du secteur,
celle de 1951 ou celle de 1966. Ces
adhérents s•inscrivant dans 7 champs
différents, couvrent ainsi l•ensemble
des handicaps et des publics (adultes,
jeunes, enfants) en difficulté ou en
situation de handicap.

Le syndicat est aujourd•hui reconnu
par les partenaires publics, les collec-
tivités locales et territoriales comme
l•interlocuteur chargé de préserver les
intérêts moraux et matériels de ses
associations adhérentes. Les dernières
élections prud•homales ont en ce sens
été une preuve significative : dans le
secteur sanitaire et social, le SNALESS

a en effet obtenu 10,28 & d•élus.

Quelles sont les perspectives
du secteur en mati*re 
d'emploi ?
L•enjeu essentiel des années à venir est
le renouvellement du personnel. Le sec-

teur risque en effet de souffrir de pénu-
rie très rapidement, notamment pour les
métiers d•inÞrmier, d•éducateur spécia-
lisé, avec des départs massifs en
retraite : d•ici à 2006, de 8 à 10 & des
effectifs doivent partir et d•ici à 2012,
plus de 15& seront sur le départ. 

Dans ce contexte, quelles
sont vos orientations en
mati*re de formation ?
L•enjeu global est d•organiser des for-
mations communes avec les personnels
enseignants et les éducateurs spéciali-
sés afin qu•ils travaillent mieux
ensemble, et ce dans l•intérêt du jeune,
car ils ont souvent tendance à s•ignorer
et à travailler dans des logiques diffé-
rentes. 

Le SNALESS a lui-même mis en place
des formations sur les dernières évolu-
tions légales (notamment avec la loi
d•octobre 2002 qui rénove l•action
sociale et médico-sociale ainsi que la loi
sur la réforme des retraites). Deux for-
mations sont ainsi dispensées :
« Innovation et enjeux financiers » du
décret du 22 octobre 2003 sur la gestion
des établissements et services et
« Diagnostic financier des établisse-
ments et outils d•aide à la gestion bud-
gétaire ». Il existe, par ailleurs, les
ateliers du SNALESS, avec des forma-
tions sur une journée pour traiter un
point de droit social, des sessions sur
deux journées pour traiter des cas
concrets, comme les congés payés, avec
pour support de formation des séries de
questions réponses.

Quelle est votre positionne-
ment en mati*re de n!gocia-
tion collective ?
Concernant le dialogue social au sein
des structures adhérentes, pour le
moment le SNALESSest en phase d•en-
quête auprès de ses adhérents.
Cependant, les orientations de
l•USGERES en la matière recoupent
complètement celles du SNALESS.

Concernant la convention collective
(CC) élaborée par le SNALESS, l•idée est

d•élaborer une CC unique et laïque du
secteur sanitaire et social qui tienne
compte des évolutions économiques et
sociales et s•inscrive dans l•esprit de
l•économie sociale. Les propositions
contenues dans cette convention consti-
tueront une base de données pour une
négociation avec les organisations syn-
dicales de salariés.

En tant que syndicat 
d'employeurs de l'!conomie
sociale comment voyez-vous
le rapport aux salari!s ?
Considérant que l•attitude fondamentale
de tout employeur assumant une res-
ponsabilité gestionnaire collective dans
l•économie sociale est d•assurer des
relations conÞantes avec les salariés, le
SNALESS, dans le préambule de sa
convention, rappelle les principes qui
régissent cette relation : 

- Un principe de justice : l•employeur,
attaché aux valeurs de respect de la
dignité humaine, respectera le principe
de justice sociale dans ses comporte-
ments et ses appréciations vis-à-vis de
tout salarié, selon les lois en vigueur.

-Un principe de respect de la liberté de
chacun : l•employeur, dans la Þdélité à
l•éthique humaniste et républicaine,
s•interdira toute considération d•ordre
moral et privé à l•égard de ses salariés.

- Un principe de promotion sociale :
l•employeur recherchera, dans le cadre
des conventions collectives et du Code
du travail, les mesures les plus adaptées
aÞn de permettre à tout salarié d•exer-
cer son métier ou sa fonction dans les
meilleures conditions favorisant son
épanouissement et sa mission auprès
des personnes qui lui sont confiées,
notamment en utilisant les dispositifs de
formation continue et de valorisation
des acquis de l•expérience.

Le préambule précité ajoute :
« Considérant ces principes, et dans le
respect de son contrat de travail, le sala-
rié inscrira son comportement dans une
démarche de responsabilité et de recon-
naissance du caractère spécifique de
l•économie sociale.»
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Le Cr"dit Coop"ratif
>>

Le Cr"dit Coop"ratif, cr"" # la ®n du XIX
e si$cle

par des coop"rateurs pour acc"der au cr"dit, a
une longue exp"rience de l©accompagnement
des entreprises de l'"conomie sociale, coop"-
ratives, mutuelles, associations et organismes
gestionnaires sans but lucratif, ainsi que des
particuliers auxquels il propose des produits
solidaires et de partage. Il est un acteur majeur
de l©"conomie sociale et solidaire en France et
en Europe.

Banque coopérative, son capital est détenu par ses clients-
sociétaires, essentiellement des personnes morales dont les
représentants composent son Conseil d'administration. Il
entretient des liens étroits avec ses clientèles d'élection et
leurs organisations : PME-PMI; entreprises coopératives ou
groupées ; associations, organismes et services d'intérêt géné-
ral intervenant dans des secteurs très divers (sanitaire et
social, culture, logement social, mutuelles, SEM, organismes
paritaires, ").

Il est l'une des maisons mères du Groupe Banque Populaire.

Entretien avec Nicole Alix,
directrice de la communica-
tion, de l'!conomie sociale
et du d!veloppement des
client*les

Quels sont les programmes et services que le
Cr!dit Coop!ratif d!veloppe en direction des
acteurs de l'!conomie sociale ?
Nous avons l•habitude de dire que le Crédit Coopératif est une
banque « multi-spécialités » parce qu•il couvre l•ensemble
des produits et services bancaires classiques correspondant
à la vie de ses clients sociétaires. Là où se fait sa différence,
c•est sur sa capacité à répondre à des besoins spécifiques, à
créer avec eux des produits sur mesure. Ces produits naissent
de la proximité qu•il entretient avec leurs mouvements, des
relations partenariales qu•il établit avec eux dans la durée.

En matière de crédit, on peut ainsi citer son recours fréquent
aux solutions de garantie mutuelle, développées au sein de
fonds avec des organismes sanitaires et sociaux et des asso-
ciations de tourisme et de loisirs, pour faciliter le Þnancement
de leurs investissements. Avec les mouvements coopératifs,
des outils financiers dédiés (sociétés de caution mutuelle,
fonds de garantie des prêts personnels des sociétaires de
SCOP), créés en partenariat, répondent à la même logique. 

Pour les mutuelles santé, le Crédit Coopératif a mis en place
une offre adaptée au nouveau Code et aux règles prudentielles
qui en découlent.

Citons également les fonds de partage, Faim et
Développement et Epargne Solidaire, qui constituent des
outils de collecte de fonds originaux et permettent aux asso-
ciations partenaires du Crédit Coopératif d•élargir le cercle de
leurs donateurs.

Ces quelques exemples, qui ne sont pas exhaustifs, sont révé-
lateurs de la démarche particulière du Crédit Coopératif en
direction des acteurs de l•économie sociale, qu•il connaît bien.
Aujourd•hui, ces entreprises ont le vent en poupe : en se déve-
loppant, elles se professionnalisent et exigent de leur banquier
un service pointu, réactif et efÞcace. Le Crédit Coopératif est
au rendez-vous.
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L'UNIOPSS(Union nationale interf"d"rale des
úuvres et organismes priv"s sanitaires et
sociaux) regroupe 129 associations nationales
intervenant dans le champ sanitaire, social et
m"dico-social, ainsi que 22 Unions r"gionales
regroupant 7 200 "tablissements et services
associatifs.

Une logique d'action
Ces associations de solidarité agissent en lien avec les popu-
lations qu•elles accompagnent, en analysant et en s•adaptant
à l•évolution de leurs besoins et de leurs projets. 

120 000 associations sont ainsi engagées dans l•action sociale,
médico-sociale et la santé.

Elles mobilisent 195000 bénévoles, emploient 430000 sala-
riés en équivalent temps plein, accueillent 1,5 millions de per-
sonnes, regroupent 24000 établissements et services, et gèrent
23 milliards d•euros.

Leurs actions de protection, d•accueil, de soutien, d•insertion,
de soins, de développement de personnes s•adressent à divers
publics : petite enfance, personnes âgées, handicapées,
malades, jeunes et familles en difÞculté". 

Elles agissent principalement en faveur de l•expression de ces
personnes pour une prise en compte de leur situation et la
défense de leurs droits, pour une réafÞrmation permanente des
Droits de l•Homme. 

Elles coopèrent depuis longtemps avec l•État, les collectivi-
tés territoriales et les organismes sociaux.

Cinq valeurs essentielles fondent l'engage-
ment des acteurs de l'UNIOPSS

-La primauté de la personne dans sa singularité et sa globalité.

-La «non-lucrativité et les solidarités» : grâce aux dons des
particuliers et à l•investissement des bénévoles, les associa-
tions prennent en charge des coûts qui incomberaient à la col-
lectivité ; elles produisent en outre des solidarités au-delà du
seul échange marchand. 

-La non-discrimination et l•égalité de l•accès à des soins de
qualité, à l•éducation sanitaire et à la prévention. 

-La «dynamisation du tissu social ».

- La « fonction d•avant-garde, de veille et d•innovation
sociales ».

Entretien avec Daniel Druesne,
directeur de la communication
Dans la « Charte pour un d"veloppement des solidarit"s »,
sign"e le 27 mars 2002 entre l'UNIOPSSet le minist$re de
l'Emploi et de la Solidarit", « l'<tat reconna/t la contribution
des associations # la d"®nition de l'int"r=t g"n"ral et # l'"la-
boration comme # la mise en oeuvre des politiques sanitaires
et sociales tant au plan national que local.».

Quelles sont aujourd'hui les grandes pr!occu-
pations et initiatives de l'Uniopss, aux niveaux
national et europ!en ?
Parmi ses thèmes essentiels de préoccupation et d•action, le
premier porte sur les inßexions que nous souhaiterions appor-
ter au projet de directive sur les services d•intérêt général.

Nous y travaillons d•ailleurs avec les représentants associa-
tifs allemands, italiens et espagnols notamment. De fait, l•ap-
plication du droit de la concurrence dans le cadre du marché
intérieur, qui généralise le recours systématique aux appels
d•offre, constitue pour nous un risque réel, soit de banalisa-
tion soit d•assimilation des associations. Cette logique ne tient
aucun compte des Þnalités et des particularités associatives.
Notre secteur, qui défend le droit des personnes les plus vul-
nérables à la protection, pourrait être simplement balayé.

Comme la Mutualité, qui considère que la santé n•est pas une
marchandise, l•UNIOPSSconsidère que la solidarité ne peut
relever d•une simple logique de marché.

Notre seconde grande préoccupation a trait à la décentralisa-
tion, dont nous sommes par ailleurs de fervents partisans. Si les
mécanismes de péréquation ne sont pas améliorés, l•actuel pro-
jet de loi relatif aux responsabilités locales risque de doubler la
fracture sociale d•une réelle fracture territoriale. Nous redou-
tons que l•État ne joue plus son rôle de garant de l•intérêt géné-
ral. C•est pourquoi nous souhaitons réafÞrmer la nécessité de
la concertation entre tous les acteurs au niveau local. 

Ceci nous renvoie à la place des associations ! et plus large-
ment à celle des corps intermédiaires ! dans une démocratie
qui se veut participative. L•un des grands enjeux pour
l•UNIOPSSaujourd•hui est de se situer dans une logique de
partenariat avec tous les acteurs de l•économie sociale pour
partager des diagnostics, des convictions et des actions. Nous
sommes prêts à dépasser tous les cloisonnements institution-
nels, qui souvent nous limitent, pour travailler collectivement
sur les nouvelles formes de notre contrat social.








